






Carte DOO

PRESCRIPTION 84 - Reconnaître la valeur 
paysagère des espaces agricoles.

En plus des espaces agricoles identifiés par 
le SCoT comme éléments exceptionnels 
(agriculture en terrasse de la vallée du Doux et 
terrasses agricoles en friches des Boutières), les 
documents d’urbanisme locaux doivent analyser la 
qualité paysagère des espaces agricoles et définir 
des mesures de protection et de préservation 
correspondant aux enjeux ainsi soulevés. 

Photo illustrative – Nozières - crédit APC.

3.1.2. Améliorer la (re)découverte des 
paysages et favoriser leur perception

Ambition 3 Un Territoire Attractif

3.1.1.2 Améliorer la (re)découverte des paysages 
du Centre Ardèche et favoriser leur perception.

DEFINITION

Portes d’entrée du territoire : sont entendues 
comme portes d’entrée du territoire les 
communes par lesquelles les habitants ou les 
touristes pénètrent sur le territoire. Ce sont les 
premiers secteurs qui sont « donnés à voir » aux 
arrivants. Ils sont listés dans la prescription de 
référence.

Carte DOO

PRESCRIPTION 85 - Valoriser les « portes 
d’entrée » du territoire.

Les communes de Le Pouzin, La Voulte-sur-
Rhône, Beauchastel, Privas, Saint Agrève, 
Vernoux-en-Vivarais et Lamastre doivent identifier 
avec précision dans leurs documents d’urbanisme 
les secteurs d’entrée de ville à requalifier au titre 
de leur statut de « portes d’entrée » du territoire 
Centre Ardèche. Les secteurs ciblés ici sont 
cartographiés dans la carte DOO. 

Carte DOO

PRESCRIPTION 86 - Aménager des points de 
vue sur le paysage.

Les collectivités doivent, le long des routes, 
identifier avec précision les points de vue sur le 
paysage (fonds de vallée ou lignes de crête) à 
valoriser ou à aménager.

RECOMMANDATION 43 - Rouvrir les paysages.

Pour ne pas porter atteinte aux paysages lors 
de nouvelles implantations urbaines et/ou de 
secteurs d’extension, les documents d’urbanisme 
locaux sont encouragés à prendre en compte :

 » les vues vers les villes/villages et/ou fonds de 
vallée/cours d’eau depuis les routes d’accès ;

 » les vues depuis les villes/villages vers les 
alentours ;

 » les points de vue depuis et vers les reliefs du 
territoire.

RECOMMANDATION 44 - Encadrer la 
signalétique publicitaire des villes « portes 
d’entrée » du territoire. 

Dans l’objectif de maitriser le développement 
publicitaire, les collectivités sont invitées à mettre 
en place un règlement local de publicité. 

Pour rappel, la loi portant engagement national 
pour l’environnement (ENE) du 12 juillet 2010 et 
son décret du 30 janvier 2012 puis celui du 13 
juillet 2015 pour la préservation de la qualité du 
cadre de vie et des paysages, règlementent très 
fortement la publicité extérieure.

Pour les agglomérations comprises entre 
2 000 et 10 000 habitants :
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 » le format des dispositifs muraux passe de 12 
m² à 4 m²,

 » les dispositifs lumineux (dont numériques) ne 
sont plus autorisés,

 » les dispositifs scellés au sol ou installés dans 
le sol ne sont plus autorisés.

 » Dans les agglomérations de plus de 10 000 
habitants :

 » le format des dispositifs muraux et ceux 
installés sur le sol passe de 16 m² à 12m²,

 » le format des dispositifs lumineux (dont 
numériques) est limité à 8m² maximum.

Hors agglomération, la publicité reste 
interdite. Seules les activités en relation avec la 
fabrication ou la vente de produits du territoire par 
des entreprises locales, les activités culturelles, 
les monuments historiques classés ou inscrits 
ouverts à la visite et à titre temporaire, certaines 
opérations exceptionnelles ou manifestations 
à caractère culturel ou touristique auront des 
autorisations dérogatoires.

3.1.3. Intégrer la notion de qualité 
paysagère aux projets d’aménagements 
et de développement 

Ambition 3 Un Territoire Attractif

3.1.1.3 Intégrer la notion de qualité paysagère aux 
projets de développement

PRESCRIPTION 87 – Traiter qualitativement les 
limites des enveloppes urbaines concertées.

Les documents d’urbanisme locaux doivent veiller 
à la qualité des transitions entre les secteurs 
bâtis et non bâtis délimités par les enveloppes 
urbaines concertées. Cette qualité des transitions 
doit s’appuyer sur le contexte géographique de 
chaque commune, les structures paysagères qui 
leur sont propres, et les activités agricoles en 
limite d’urbanisation. Elle doit également tenir 
compte des milieux naturels et des risques. 

RECOMMANDATION 45 – Protéger les franges 
urbaines et rurales.

Le SCoT encourage la définition d’actions et 
d’opérations nécessaires pour protéger les 
franges urbaines et rurales. Les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (O.A.P) 
des documents d’urbanisme peuvent définir 
les conditions dans lesquelles les projets de 
construction et d'aménagement situés en limite 

d'un espace agricole intègrent un espace de 
transition végétalisé non artificialisé entre les 
espaces agricoles et les espaces urbanisés, ainsi 
que la localisation préférentielle de cet espace de 
transition.

Schéma illustratif – Gérer les transitions

RECOMMANDATION 46 – Favoriser les jardins 
partagés.

Le SCoT encourage le développement de jardins 
partagés en limite ou à l’intérieur des enveloppes 
urbaines pour permettre de répondre aux enjeux 
paysagers, de nature en ville et aux besoins 
alimentaires locaux.

(Voir les recommandations nature en ville et 
biodiversité).

PRESCRIPTION 88 - Intégrer les nouveaux 
aménagements et/ou constructions nouvelles 
dans le paysage local.

Les documents d’urbanisme locaux doivent 
définir et mettre en œuvre des politiques visant 
la protection, la gestion et l'aménagement des 
paysages et définir à leur échelle des objectifs de 
qualité paysagère.

Tout projet/aménagement doit s’appuyer et 
conserver les éléments structurants du paysage 
présents sur le site d’implantation (murets de 
pierres sèches, adaptation à la pente, conservation 
maximale des végétaux…) et doit s’inspirer des 
couleurs et matériaux locaux pour veiller à une 
intégration paysagère qualitative. 

L’innovation architecturale, les constructions 
bioclimatiques et l’utilisation de matériaux 
biosourcés locaux sont encouragés. 
Elles permettent de répondre aux enjeux 
environnementaux.
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RECOMMANDATION 47 - Mutualiser les 
stationnements et les équipements des 
entreprises. 

A des fins de réduction de l’impact sur les 
paysages et dans l’objectif de sobriété foncière, 
la mutualisation des stationnements et des 
équipements communs aux entreprises sera 
recherchée.

PRESCRIPTION 90 - Aménager et mettre en 
valeur les entrées et les traversées de villes 
(villes, villes portes, pôle urbain, bourgs et 
communes périurbaines de l’armature).

Les collectivités locales doivent prévoir aux entrées 
de villes et dans leur traversée un traitement 
paysager des espaces publics et des façades, 
pour répondre à la fois aux enjeux d’adaptation au 
changement climatique, d’attractivité des centres-
bourgs et villages et d’intégration des nouvelles 
mobilités (notamment mobilités douces). Dans ce 
sens, les documents d’urbanisme locaux doivent 
prévoir des dispositions spécifiques relatives : 

 » à l’aspect des façades, notamment 
commerciales, 

 » à l’intégration des nouvelles constructions, 
 » à la préservation d’un pourcentage déterminé 
d’espaces non imperméabilisés et végétalisés, 

 » à l’identification et la préservation des éléments 
de patrimoine bâti et naturel, permettant de 
structurer le parti d’aménagement, 

PRESCRIPTION 89 - Aménager des zones 
d’activités industrielles, artisanales et 
commerciales de haute qualité paysagère et 
environnementale.

Les documents d’urbanisme locaux doivent 
définir des dispositions visant à traiter les limites 
et façades de ces zones.
 

A des fins paysagères et environnementales, 
les documents d’urbanisme locaux doivent 
prévoir des projets qui limitent au maximum 
l’imperméabilisation des sols et favorisent 
l’infiltration des eaux pluviales, y compris en 
matière de stationnement.

Il s’agit également de limiter les clôtures ou 
prévoir des clôtures ajourées pour permettre le 
déplacement des espèces.

Se reporter aux prescriptions du « 2.1.2 : 
Organiser l’accueil des activités économiques. 
» qui précisent par type de zone (stratégique, 
majeures, etc.) les prescriptions spécifiques en 
termes d’aménagement paysager qualitatif.

 » à la préservation des cônes de vues d’intérêt 
remarquable.

Photo illustrative – Le Pouzin- crédit APC.

Photo illustrative – Jardins partagés du Plateau de 
Lautagne -Valence - crédit Google maps.
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RECOMMANDATION 48 - Valoriser le 
patrimoine industriel ou ferroviaire.

A la faveur de projets de développement, 
les collectivités devront porter une attention 
particulière de sauvegarde et de mise en valeur 
du patrimoine industriel emblématique du 
Centre Ardèche et notamment la reconversion 
des anciens moulinages (exemples : en 
espaces économiques, en habitat/hébergement 
touristique, etc.)

Le patrimoine ferroviaire du territoire délaissé peut 
également être un support pour le développement 
de projets économiques (touristiques ou autres 
(par exemple site de l’ancienne gare de St Agrève, 
etc.) ou de projets résidentiels (habitat, services, 
etc.)

Photo illustrative – Moulinage – crédit APC

3.2. Un patrimoine bâti, industriel 
et culturel à préserver et mettre en 
valeur

Ambition 3 Un Territoire Attractif

3.2.2 Valoriser le patrimoine bâti, industriel et 
culturel 

3.2.2.1 Révéler les richesses d’un passé industriel 

3.2.2.2 Mettre en valeur les patrimoines bâtis 

OBJECTIF 25 : Préserver et valoriser le 
patrimoine bâti, industriel et culturel qui 
contribue à l’identité du Centre Ardèche.

Au-delà de son patrimoine naturel remarquable traité 
de manière transversale dans le P.A.S, le Centre 
Ardèche, dispose également d’un patrimoine et de 
savoir-faire industriels riches dont certains restent 
à révéler. Au cœur de son identité, le projet doit 
permettre d’affirmer une politique de valorisation 
du patrimoine bâti, industriel et culturel, afin de 
renforcer l’attractivité touristique du territoire, mais 
aussi pour séduire de nouveaux habitants.

PRESCRIPTION 91 - Valoriser les patrimoines 
remarquables et ordinaires du Centre Ardèche.

Les documents d’urbanisme locaux doivent 
identifier, protéger et permettre la mise en 
valeur des éléments de patrimoine et de 
paysage présentant un intérêt patrimonial et 
environnemental avéré (classés, inscrits ou non) : 
patrimoine historique, culturel, bâti, architectural, 
vernaculaire, etc. 

PRESCRIPTION 92 - Valoriser les patrimoines 
bâtis.

Dans l’objectif de qualification du patrimoine bâti, 
facteur d’attractivité du territoire, tout nouveau 
projet d’aménagement doit prioritairement :

 » Réhabiliter les logements anciens dégradés 
dans les centres-villes, bourgs et villages 
participant à la lutte contre la vacance et 
permettant de qualifier les centralités,

 » Améliorer la qualité des entrées de villes, des 
bourgs et des villages du territoire.

P.
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3.3. Protéger la biodiversité, les 
continuités écologiques et la 
ressource en eau

3.3.1. Préserver les réservoirs de biodiversité 
et les continuités écologiques

Ambition 2 – Un Territoire Vivant

2.2.2 Protéger la biodiversité à toutes les échelles

2.2.2.1 Préserver les réservoirs de biodiversité et 
les corridors écologiques

2.2.2.2 Préserver les zones humides : un 
patrimoine riche pour la biodiversité 

OBJECTIF 16 : Préserver et restaurer les 
continuités écologiques.

La valorisation des milieux naturels et la protection 
de la biodiversité à toutes les échelles sont deux 
éléments essentiels participant à l’attractivité 
du territoire. Cette double action passe par une 
préservation des composantes écologiques du 
Centre Ardèche et donc de sa Trame Verte et Bleue 
(TVB).

Les espaces naturels, agricoles et forestiers ainsi que 
les paysages associés, remplissent trois fonctions 
essentielles qui contribuent simultanément à 
l’attractivité du territoire :

 » Une fonction économique et sociale avec les 
conditions de production d’emplois agricoles, 
touristiques,

 » Une fonction de qualité du cadre de vie intégrant 
les patrimoines paysagers, culturels, les loisirs,

 » Une fonction écologique relative à la 
préservation, la valorisation de la biodiversité et 
des ressources naturelles.

Dans cette optique, les espaces naturels, agricoles et 
forestiers ne doivent plus être considérés comme des 
réserves foncières pour l’urbanisation, mais comme 
une véritable armature qui structure le territoire et 
assure la pérennité des activités économiques et 
de son attractivité. Ainsi, l’armature des espaces 
naturels, agricoles et forestiers compose la TVB du 
territoire. Ces espaces doivent être préservés, voire 
restaurés sur certains secteurs, afin de garantir le 
maintien et le renforcement de la biodiversité. 

DEFINITIONS

Trame Verte et Bleue

La trame verte et bleue (TVB) est un réseau formé de 
continuités écologiques terrestres et aquatiques 
identifiées par le Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) et repris par le Schéma 
Régional d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) 
ainsi que par les documents de planification de 
l’Etat, des collectivités territoriales et de leurs 
groupements… La TVB contribue à l’amélioration 
de l’état de conservation des habitats naturels 
et des espèces et au bon état écologique des 
masses d’eau. 

Continuités écologiques 

Les continuités écologiques constituant la trame 
verte et bleue comprennent des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques (article 
L.371-1 et R.371-19 du code de l’environnement).

RECOMMANDATION 49 – Décliner et valoriser 
localement les réservoirs de biodiversité et les 
corridors écologiques.  

Les éléments constitutifs des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques peuvent 
être déclinés par une classification adéquate dans 
les PLU(i).  Un zonage N « strict » ou « indicé » peut 
être mis en place selon la nature de l’enjeu local 
pour les espaces naturels. Les boisements, haies 
ou arbres isolés peuvent être classés en « Espace 
Boisé Classé ». Par ailleurs, dans le cadre d’actions 
de restauration ou de préservation de corridors 
écologiques, les documents d’urbanisme locaux 
peuvent fixer des objectifs de développement de 
structures écopaysagères (création de haies, de 
mares, bosquets…) au travers d’achat de foncier, 
de mobilisation d’emplacements réservés et de 
développement d’Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP) « biodiversité ».

Les collectivités sont également encouragées 
à développer tout outil permettant la protection 
des espaces naturels dans une vision dynamique 
et prospective, notamment la mise en place de 
Périmètres de Protection et de Valorisation des 
Espaces Agricoles et Naturels en Zone Péri-
urbaine (PAEN, appelés PANDA en Ardèche).

P.
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Carte DOO

3.3.1.1. Dispositions générales aux réservoirs de 
biodiversité

DEFINITION

Réservoirs de biodiversité 

Les réservoirs de biodiversité sont des espaces 
dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou 
la mieux représentée. Les espèces peuvent y 
effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et 
les habitats naturels peuvent assurer leur bon 
fonctionnement en ayant notamment une taille 
suffisante. Ils abritent des noyaux de populations 
d’espèces à partir desquels les individus se 
dispersent ou sont susceptibles de permettent 
l’accueil de nouvelles populations d’espèces. 
Les réservoirs de biodiversité comprennent tout 
ou partie des espaces protégés et les espaces 
naturels importants pour la préservation de la 
biodiversité (articles L. 371-1 II et R. 371-19 II du 
code de l’environnement).

PRESCRIPTION 93 – Décliner localement les 
réservoirs de biodiversité. 

Les documents d’urbanisme locaux déclinent 
localement les réservoirs de biodiversité 
principaux et les réservoirs de biodiversité 
secondaires en proposant un zonage adéquat 
permettant de préserver la vocation naturelle ou 
agricole des parcelles.

RECOMMANDATION 50 – Promouvoir des 
activités de valorisation compatibles avec la 
préservation des réservoirs de biodiversité.

Bien que fortement limitées, le SCoT n’a pas 
vocation à interdire les activités humaines au sein 
des réservoirs de biodiversité principaux. En ce 
sens, le SCoT propose de valoriser : 

 » Dans les milieux boisés : les coupes d’arbres 
nécessaires à l’entretien des milieux forestiers 
et pour l’exploitation forestière raisonnée ainsi 
que les constructions liées à la production de 
bois-énergie et de bois d’œuvre.

 » Dans les milieux ouverts (pelousaires, 

prairiaux, bocagers) le maintien ou la 
réintroduction des activités agricoles via 
l’autorisation de construire des bâtiments 
agricoles. Afin de favoriser l’agriculture, le 
défrichage des parcelles agricoles en friche 
peut être autorisé.

Ces activités de valorisation ne doivent cependant 
pas compromettre la fonctionnalité écologique 
des réservoirs de biodiversité.  Les pratiques 
agricoles et sylvicoles telles que la monoculture, 
l’utilisation d’intrants, les coupes à blanc, les 
futaies régulières et la plantation d’essences non 
adaptées au climat futur sont à éviter.

Se reporter également aux parties 2.4.1. 
(Préserver et reconquérir le foncier agricole) et 
3.4.2.1.(Mix énergétique : le bois énergie).

RECOMMANDATION 51 – Décliner et valoriser 
tous les milieux d’intérêt écologique.  

Les documents d’urbanisme locaux sont invités 
à identifier, décliner et valoriser l’inventaire 
des pelouses sèches établi par le CEN 
(Conservatoire des Espaces Naturels) et celui 
des forêts anciennes identifiées par le PNR des 
Monts d’Ardèche, constituant autant d’espaces 
favorables à la biodiversité. 

RECOMMANDATION 52 – Réaliser des Atlas 
de la biodiversité communale.  

Le SCoT incite les collectivités à réaliser des 
Atlas de la biodiversité communale permettant 
de connaître, de préserver et de valoriser leur 
patrimoine naturel. Cette démarche permet de 
réaliser un inventaire précis et cartographié des 
habitats naturels, de la faune et de la flore, et 
permet de sensibiliser les acteurs politiques, 
socio-économiques, ainsi que l’ensemble des 
citoyens aux enjeux de la biodiversité. 

3.3.1.2 Les réservoirs de biodiversité principaux 

Les réservoirs de biodiversité principaux identifiés 
par le SCoT font référence aux espaces et sites 
naturels identifiés et protégés par ailleurs, à 
une échelle supra territoriale. Ils correspondent 
aux Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, 
Faunistique et Floristique classification 1 (ZNIEFF 
1), aux sites Natura 2000, identifiés et protégés à 
l’échelle nationale et européenne. Ces secteurs 
correspondent également aux Espaces Naturels 
Sensibles (ENS) identifiés par le département 
de l’Ardèche ainsi qu’aux sites identifiés par le 
Conservatoire des Espaces Naturels (CEN). Les 
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réservoirs de biodiversité principaux du SCoT Centre 
Ardèche couvrent une grande variété de milieux tels 
que des forêts de feuillus, de conifères, mixte ou 
encore à essences méditerranéennes, des milieux 
rivulaires, des tourbières à zones humides, des 
prairies fleuries ou encore des pelouses sèches. Ces 
espaces sont habités par une très grande richesse 
floristique et faunistique abritant notamment des 
espèces endémiques, rares ou menacées. 

PRESCRIPTION 94 – Préserver la fonctionnalité 
écologique des réservoirs de biodiversité 
principaux.
 
Le SCoT inscrit par principe l’ensemble des 
réservoirs de biodiversité principaux en zones 
inconstructibles. L’objectif est de préserver leur 
fonctionnalité écologique, de garantir le bon état 
des milieux naturels, tout en permettant leur 
bonne gestion et leur valorisation. Ces espaces 
se situent par principe en dehors des enveloppes 
urbaines concertées.
 
Le SCoT admet cependant que quelques 
aménagements puissent y être autorisés :

 » Des infrastructures d’intérêt général 
(satisfaisant un besoin collectif et maitrise 
d’ouvrage publique ou agissant pour une 
collectivité publique),

 » Des voies douces (chemins de randonnée, 
pistes cyclables),

 » Des bâtiments et installations nécessaires à 
des activités humaines participant à l’entretien 
et à la valorisation de ces espaces : agriculture, 
sylviculture (comprenant les pistes et 
routes forestières) et aménagements légers 
nécessaires à l’accueil du public dans le cadre 
d’une mise en valeur des intérêts écologiques 
de ces sites.

 
Ces implantations sont par ailleurs soumises à la 
démarche Eviter/Réduire/Compenser (ERC) : 

 » Eviter de réaliser un projet sur un site à 
enjeux. Si le projet ne peut être évité, il s’agit 
de justifier de l’impossibilité de réaliser ce 
projet ailleurs.

 » Réduire et évaluer les impacts qui ne peuvent 
être évités.

 » Compenser par des mesures adaptées la part 
non réductible des impacts.

PRESCRIPTION 95 – Affirmer la protection 
des réservoirs de biodiversité principaux au 
travers des enveloppes urbaines concertées. 

Les zonages de certains réservoirs de biodiversité 
principaux ont la particularité d’englober plusieurs 
communes d’un seul tenant. Il s’agit notamment 

des communes de Marcols-les-Eaux, Albon-
d’Ardèche, Saint-Pierreville, Saint-Julien-du-Gua, 
Issamoulenc, Saint-Etienne-de-Serre, Ajoux et 
Freyssenet. Le SCoT offrant des capacités de 
développement à l’ensemble des communes 
du Centre Ardèche, celles citées ci-dessus sont 
autorisées à se développer au sein des enveloppes 
urbaines concertées. Ces enveloppes urbaines 
concertées constituent des zonages protecteurs 
pour la biodiversité au travers de leurs capacités à 
fortement limiter l’artificialisation.

Photo illustrative – Jaunac, vue depuis le Brion – 
crédit APC.

3.3.1.3. Les réservoirs de biodiversité secondaires

Les réservoirs de biodiversité secondaires 
correspondent aux milieux forestiers et ouverts 
de haute qualité écologique. L’identification de ces 
espaces est issue d’analyses spécifiques par photo-
interprétation d’images satellites. Ces réservoirs 
de biodiversité maillent l’ensemble des milieux 
naturels et paysagers du Centre Ardèche tels que 
la montagne, le plateau, les serres, pentes, vallées 
et plaines et recouvrent à la fois les trames des 
milieux cultivés, agropastoraux, bocagers, ouverts et 
forestiers. Ces secteurs présentent des superficies 
suffisantes pour permettre d’assurer leur fonction de 
réservoirs de biodiversité et assurer une tranquillité 
relative aux différentes espèces inféodées.

Les espaces interstitiels qui ne correspondent ni à 
des réservoirs de biodiversité principaux, ni à des 
réservoirs de biodiversité secondaires sont identifiés 
en tant qu’espaces de perméabilité permettant 
d’assurer les échanges entre les différents réservoirs 
de biodiversités et avec les territoires voisins. 
Ces espaces agricoles et naturels se retrouvent 
donc également protégés grâce au principe des 
enveloppes urbaines concertées concentrant 
l’urbanisation au sein de secteurs prédéfinis. 

Se reporter également à la partie 3.7 (Economiser le 
foncier : viser la sobriété foncière et s’inscrire dans 
le ZAN).
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PRESCRIPTION 96 – Protéger les réservoirs 
de biodiversité secondaires et les espaces de 
perméabilité.

Les documents d’urbanisme locaux doivent 
identifier et protéger à l’échelle parcellaire les 
réservoirs de biodiversité secondaires sur la base 
de la cartographie du DOO.  Ces espaces sont 
classés en zones inconstructibles, au même titre 
que les réservoirs de biodiversité principaux.

Les aménagements participant à leur valorisation 
sont autorisés. 

Les documents d’urbanisme locaux identifient et 
protègent également les espaces de perméabilité 
en les déclinant en fonction des éléments du 
paysage (bocages, bosquets, prairies, etc.).

Schéma figuratif : Exemple de déclinaison paysagère 
des espaces de perméabilité.

3.3.2. Les corridors écologiques 

DEFINITION

Corridors écologiques 

Les corridors écologiques assurent les 
connexions entre les réservoirs de biodiversité, 
offrant aux espèces des conditions favorables 
à leur déplacement et à l’accomplissement de 
leur cycle de vie. Les corridors écologiques 
peuvent être linéaires, discontinus ou paysagers. 
Ils comprennent les espaces naturels ou semi-
naturels ainsi que les formations végétales 
linéaires permanentes le long des cours d’eau 
mentionnés au I de l’article L. 211-14 du code de 
l’environnement (article L. 371-1 II et R. 371-19 III 
du code de l’environnement).

3.3.2.1 Les corridors écologiques réglementaires

Sur le territoire du SCoT Centre Ardèche se trouvent 
quatre corridors règlementaires d’envergure 
régionale identifiés par le Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique (SRCE) et reprit par le Schéma 
Régional d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET). 
Ces corridors sont identifiés sur le territoire par 
3 « fuseaux » et un « axe » dans les espaces 
sous contraintes (urbanisation, infrastructures, 
obstacles…) de manière à assurer la cohérence du 
réseau écologique régional. Ils permettent d’assurer 
les connexions entre les réservoirs de biodiversité 
en s’appuyant sur les espaces perméables agricoles 
ou forestiers jouant un rôle fondamental de lien.  
C’est sur la frange rhodanienne que se situent 
l’ensemble des corridors écologiques d’envergure 
régionale identifiés, secteur où l’urbanisation vient 
particulièrement morceler les espaces naturels. Plus 
localement, ces corridors concernent les communes 
de Coux, Flaviac, Rompon, Saint-Laurent-Pape, 
Beauchastel, La Voulte-sur-Rhône, Gilhac-et-Bruzac 
et Saint-Georges-les-Bains, cette dernière située sur 
le SCoT voisin du Grand Rovaltain. 

PRESCRIPTION 97 – Préserver les corridors 
écologiques réglementaires.

Les documents d’urbanisme locaux identifient à 
l’échelle de la parcelle les corridors écologiques 
règlementaires inscrits au SRADDET en veillant 
à conserver une épaisseur suffisante garante de 
leur fonctionnalité. Leur emprise fait l’objet d’une 
protection stricte et toute forme d’artificialisation 
y est proscrite. Sur ces corridors règlementaires, 
le SCoT identifie des actions de restauration de la 
continuité écologique adaptées.

En compatibilité avec les orientations du SRADDET, 
les documents d’urbanisme et de planification 
doivent préconiser des actions de restauration 
des corridors écologiques règlementaires. Ils 
doivent également identifier les principaux secteurs 
de rupture des continuités écologiques par les 
infrastructures de transports à leur échelle, sur la 
base des continuités identifiées à l’échelle régionale 
et des investigations menées localement.  En ce 
sens, un travail prospectif de terrain a été effectué en 
collaboration avec les services de l’Office Français de 
la Biodiversité de l’Ardèche (OFB 07) et l’association 
Castor & Homme. Cette collaboration a permis de 
mettre en lumière des problématiques de collisions 
avec la faune sauvage, et notamment le castor, sur 
des portions de la D 86 se localisant au niveau ou 
à proximité immédiate des corridors écologiques « 
Saint-Laurent-du-Pape, Beauchastel, La Voulte » et « 
Rompon/ Rhône/ Vallée de la Drôme ». Les actions 
de restauration de la continuité écologique sur ces 
deux corridors sont le fruit de ce travail collaboratif.
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PRESCRIPTION 98 – Restaurer ou améliorer 
la continuité écologique des corridors 
réglementaires.

Afin de restaurer localement la continuité 
écologique des corridors règlementaires, les 
collectivités locales concernées engagent des 
actions de restauration adaptées à chacun d’eux.

Dans le secteur du corridor « Saint-Laurent-du-
Pape/Beauchastel/La Voulte » un certain nombre 
d’actions doivent être mises en place :

 » Sécurisation de la portion de la  D 86 identifiée 
comme « point noir », via l’aménagement 
d’un dispositif adéquat, 

 » Restauration des ripisylves dégradées 
identifiées en bordure du Rhône en 
concertation avec la CNR et l’OFB 07,

 » Restauration du bocage par la plantation 
de haies et de ripisylves en basse vallée de 
l’Eyrieux en concertation avec l’OFB 07.

(cf. Carte  déclinaison locale du corridor 
écologique règlementaire SRADDET « Saint-
Laurent/ Beauchastel/ La Voulte »)

Au niveau du corridor « Rompon/Rhône/Vallée de 
la Drôme » la portion de D 86 identifiée comme 
« point noir » doit également être sécurisée via 
l’aménagement d’un dispositif adéquat.

(cf. Carte déclinaison locale du corridor écologique 
règlementaire SRADDET « Rompon/ Rhône/ 
Vallée de la Drôme »). 

Sur l’emprise du corridor « Coux/Flaviac » la 
perméabilité écologique peut être améliorée 
au travers d’actions de restauration du bocage 
(plantation de haies sur les parcelles agricoles) 
que l’on trouve sur ce secteur.

Sur l’emprise du corridor de « Gilhac-et-Bruzac/
Saint-Georges-les-Bains » les actions de 
préservation sont à engager en collaboration 
avec le SCoT Rovaltain qui identifie également ce 
corridor dans son SCoT.

Extrait carte DOO prescriptive : Corridor « Gilhac et 
Bruzac/St Georges les Bains » et « Saint-Laurent-du-
Pape/Beauchastel/La Voulte ».

Photo illustrative – Beauchastel, vue sur le corridor  
écologique – crédit APC.
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3.3.2.2 Les corridors écologiques d’intérêt SCoT

DEFINITION

Les corridors écologiques d’intérêt SCoT 

Les corridors écologiques d’intérêt SCoT 
correspondent aux coupures d’urbanisation 
identifiées par le SCoT. Il s’agit d’espaces naturels 
ou agricoles séparant deux zones urbanisées qui 
permettent le déplacement des espèces. 

PRESCRIPTION 99 – Identifier et préserver les 
corridors écologiques d’intérêt SCoT.

Les corridors écologiques d’intérêt SCoT sont 
par principe classés inconstructibles dans les 
documents d’urbanisme locaux. Leur emprise 
est traduite par un zonage adéquat à l’échelle 
parcellaire en fonction de l’occupation du sol. Sur 
les parcelles à vocation agricole, les constructions 
agricoles sont autorisées sous réserve de ne pas 
remettre en cause la perméabilité écologique et la 
fonction paysagère de ces espaces. 

PRESCRIPTION 100 – Préserver la perméabilité 
du territoire et les échanges entre les 
écosystèmes. 

Le SCoT pose les conditions favorables aux 
échanges et migrations floristiques et faunistiques 
entre les différents écosystèmes composant 
le Centre Ardèche, et les écosystèmes des 
territoires voisins. Les documents d’urbanisme 
locaux ne remettent pas en cause ces continuités 
écologiques dans le but de préserver durablement 
la perméabilité écologique du territoire. 

Carte DOO

Schéma prescriptif, voir annexe DOO pour les autres 
corridors identifiés.

3.3.3. La trame bleue 

La présence de l’eau est une condition indispensable 
à l’épanouissement de la vie. De manière générale 
sur l’ensemble du Centre Ardèche, les cours d’eau, 
rivières, ruisseaux, lacs, zones et prairies humides 
doivent être considérés comme une richesse pour 
le territoire et autant d’éléments patrimoniaux à 
préserver absolument. L’eau constitue un élément 
indispensable à l’ensemble du vivant, d’autant plus 
précieux qu’il tend à être de plus en plus rare dans 
un contexte de changement climatique.

DEFINITIONS

Cours d’eau

Sont classés au titre de l’article L. 214-17 du 
code de l’environnement, les cours d’eau, 
parties de cours d’eau et canaux importants 
pour la préservation de la biodiversité. Au regard 
des continuités écologiques, les cours d’eau et 
leurs ripisylves sont considérés à la fois comme 
des réservoirs de biodiversité et des corridors 
écologiques. 

Zones humides 

Terrains habituellement inondés ou gorgés d’eau 
de façon permanente ou temporaire, ou dont la 
végétation quand elle existe, y est dominée par 
des plantes hygrophiles, pendant au moins une 
partie de l’année. Il s’agit d’espaces supports 
d’une biodiversité riche et variée constituant de 
véritables réservoirs de biodiversité ainsi que des 
réserves d’eau importantes pour l’ensemble du 
vivant. 
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Carte DOO

PRESCRIPTION 101 – Préserver les cours d’eau 
et leurs abords. 

En compatibilité avec les orientations du 
SDAGE RMC (Rhône Méditerranée Corse) et du 
SRADDET, les documents d’urbanisme locaux 
maintiennent une bande inconstructible de part et 
d’autre des cours d’eau en tenant compte de leur 
physionomie (ripisylve, relief, zones inondables, 
espaces de bon fonctionnement). La démarche 
E/R/C devra être appliquée dans l’éventualité 
où un projet viendrait dégrader la fonctionnalité 
écologique d’une ripisylve. 

PRESCRIPTION 102 – Préserver l’espace de bon 
fonctionnement (EBF) de la rivière Eyrieux. 

Les documents d’urbanisme locaux concernés 
déclinent la cartographie de l’EBF identifié sur 
l’Eyrieux par un zonage adéquat permettant de 
préserver la vocation naturelle ou agricole de ces 
parcelles. 

Se reporter également ressource en eau / risques.

RECOMMANDATION 53 – Identifier les espaces 
de bon fonctionnement des autres cours d’eau 
: Ouvèze, Payre, Doux.

Dans la continuité du travail effectué sur l’Eyrieux, 
le SCoT recommande des études permettant 
d’identifier les espaces de bon fonctionnement 
de l’Ouvèze, de la Payre et du Doux. 

RECOMMANDATION 54 – Remettre en bon 
état les cours d’eau nécessitant des actions de 
restauration de la continuité écologique.

Le SCoT encourage les collectivités locales 
compétentes à engager des actions de 
restauration de la continuité piscicole ou 
sédimentaire sur les cours d’eaux identifiés par 
le SDAGE et repris par le SRADDET (Eysse, Saint-
Martin-de-Valamas, moyenne vallée de l’Eyrieux, 
vallée de l’Ouvèze).

PRESCRIPTION 103 – Protéger les zones 
humides.

Le SCoT fixe comme objectif la protection de 
l’ensemble des zones humides du territoire et 
affirme leur inconstructibilité afin de ne pas mettre 
en péril leur fonction de réservoirs de biodiversité 
ainsi que leur rôle clé dans la préservation de la 
ressource en eau. En compatibilité avec le SDAGE 
RMC, la démarche E/R/C devra être appliquée 
dans l’éventualité où un projet viendrait dégrader 
leur fonctionnalité écologique.
 
Se reporter également à la partie 3.3.5.3 (Protéger 
et garder l’eau).

RECOMMANDATION 55 –Valoriser les zones 
humides. 

En complément de l’inventaire départemental 
et afin de parfaire les connaissances locales, le 
SCoT encourage les collectivités à mettre en 
place des plans de gestion sur certaines zones 
humides pouvant participer à leur mise en valeur, 
à des visées éducatives notamment, ainsi qu’à la 
préservation locale de la ressource en eau. 

Se reporter à la prescription 113 pour leur 
identification (répertorier et préserver les 
infrastructures filtrantes).

Photo illustrative – Vallée du Doux – crédit APC.
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3.3.4. Identifier et protéger la biodiversité à 
toutes les échelles 

Ambition 2 – Un Territoire Vivant

2.2.2.3 Identifier la biodiversité à toutes les 
échelles

2.2.2.4 Prendre en compte la trame verte et 
bleue et identifier les autres trames favorables 
à la biodiversité

OBJECTIF 17 : Prendre en compte et préserver 
la biodiversité à toutes les échelles des projets 
d’aménagement 

3.3.4.1. La trame verte urbaine

L’application des TVB et des continuités écologiques 
au sein des espaces urbains permet de répondre à la 
nécessité de faire pénétrer la nature dans la ville. La 
présence de nature dans les espaces urbains apporte 
une multitude de services dits « écosystémiques » 
aux habitants (séquestration du carbone, régulation 
thermique, supports pour la biodiversité, infiltration 
des eaux pluviales, purification de l’air, amélioration 
du cadre de vie, etc.). Dans un contexte de 
changement climatique, la présence du « végétal » 
au sein du tissu urbain contribue à réduire la chaleur 
estivale par ombrage et l’augmentation de l’humidité 
dans l’air, rendant ainsi le territoire plus résilient. 

DEFINITIONS

Trame verte urbaine

Principes de la TVB appliqués en milieu urbain où 
les éléments de nature en ville constituent des 
composantes de continuités écologiques : parcs, 
jardins, squares, espaces verts, alignements 
d’arbres, coulées vertes, etc. 

Coefficient de Biotope par Surface

Le Coefficient de Biotope par Surface (CBS) 
décrit la proportion des surfaces favorables 
à la biodiversité (surface éco-aménageable), 
par rapport à la surface totale d’une parcelle. 
Le calcul du CSB permet d’évaluer la qualité 
environnementale d’une parcelle, d’un îlot, d’un 
quartier, ou d’un plus vaste territoire. 

Carte DOO

PRESCRIPTION 104 – Préserver et intégrer la 
nature en ville.

Les documents d’urbanisme locaux identifient et 
préservent les éléments constitutifs de la nature 
en ville (espaces verts publics, jardins, haies, 
alignements d’arbres, etc.).  

Pour atteindre cet objectif, ils peuvent se saisir 
par exemple des outils comme la Coefficient 
de biotope (CBS) ou coefficient de naturalité 
qui permettent de s’assurer globalement de la 
qualité du projet en réponse à plusieurs enjeux : 
amélioration du microclimat, infiltration des eaux 
pluviales et alimentation de la nappe phréatique, 
création et valorisation d’espaces vitaux pour la 
faune et la flore. 

Se reporter également à la partie 3.3.5.3 (Protéger 
et garder l’eau). 

Les espaces naturels situés dans les enveloppes 
urbaines concertées et identifiés dans la 
cartographie DOO, constitutifs de la trame 
verte urbaine, doivent être protégés dans les 
documents d’urbanisme locaux par un zonage 
adéquat.

RECOMMANDATION 56 – Choisir des essences 
adaptées dans l’aménagement des espaces. 

Le SCoT incite les collectivités locales à engager 
des réflexions sur le choix des essences à planter 
dans l’espace public. Elles doivent de préférence 
être locales, non-allergènes, adaptées aux sols 
urbains et à l’évolution du climat. Exemples : 
le Frêne à fleurs ou l’Orne (Fraxinus ornus), le 
Micocoulier de Provence (Celtis australis), l’Erable 
de Montpellier (Acer monspessulanum), le Chêne 
pubescent (Quercus pubescens). 

RECOMMANDATION 57 – Soutenir les 
initiatives favorables à la nature en ville. 

A l’image du boulevard de Bésignoles à Privas, 
les collectivités locales encouragent la création 
de collectifs citoyens permettant de végétaliser 
l’espace public. Ces initiatives doivent également 
être économes au regard de l’utilisation de 
la ressource en eau. De la même manière, 
l’installation de nichoirs à oiseaux et la plantation 
de haies dans l’espace public ou au sein 

P.
A
.S

.

162



1. Revêtement imperméable pour 
l’air et l’eau, sans végétation 
(béton, bitume, dallage avec couche 
de mortier).

2. Revêtement perméable pour l’air 
et l’eau, sans végétation (dallage, 
mosaïque, dallage avec couche de 
gravier/sable).

3. Revêtement perméable pour 
l’air et l’eau, infiltration d’eau de 
pluie, avec végétation (dalle de boir, 
pierres de treillis de pelouse).

4.Espaces verts sur dalles de rez-
de-chaussée et garages, souterrains 
avec une épaisseur de terre 
végétale inférieure à 80 cm.

5. Espaces verts sans corrélation en 
pleine terre avec une épaisseur de 
terre végétale supérieure à 80 cm.

6. Continuité avec la terre naturelle, 
disponible au développement de la 
flore et de la faune.

7. Infiltration d’eau de pluie pour 
enrichir la nappe phréatique, 
infiltration dans des surfaces 
plantées.

8. Végétalisation des murs aveugles 
jusqu’à 10 m.

9. Végétalisation des toitures 
extensive ou intensive.

1 2 3

4 5 6

7 8 9

d’opérations d’aménagement de grande ampleur 
(résidentielle ou économique) sont vivement 
encouragées.

Les collectivités peuvent également initier des 
réflexions dans leurs documents d’urbanisme 
sur la perméabilité des clôtures pour permettre le 
déplacement des espèces.

Se reporter aux prescriptions du 2.1.2 et à la 
prescription 87.

Schémas figuratifs – Le Coefficient de Biotope – 
crédit ADEME.
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3.3.4.2. La trame brune

DEFINITION

Trame brune 

La trame brune est appliquée à la continuité 
des sols, en particulier en milieu urbain. Cette 
notion met en lumière le rôle des sols et de leur 
continuité en matière de biodiversité, de cycle 
de l’eau et des nutriments, d’absorption et de 
stockage du CO2, de lutte contre les polluants et 
sur l’état sanitaire des végétaux.

PRESCRIPTION 105 – Limiter 
l’imperméabilisation des sols pour préserver 
leur qualité. 

Dans le cadre de projets d’aménagement, les 
documents d’urbanisme locaux doivent limiter 
l’imperméabilisation au strict nécessaire autour 
du bâti. De manière générale, l’infiltration naturelle 
de l’eau sera recherchée dans les opérations 
d’aménagement (stationnements enherbés, 
noues paysagères, etc.). 

RECOMMANDATION 58 – Privilégier la 
continuité écologique des sols. 

Dans le cadre d’opérations d’aménagement 
d’espaces de nature dans l’espace public, la 
continuité des sols sera privilégiée afin de favoriser 
l’infiltration et les échanges pédologiques. 
L’imperméabilisation devra être restreinte et les 
sols de pleine terre préservés au maximum. La 
gestion des espaces verts est aussi importante 
: gestion différenciée, protection des sols (par 
couvert végétal ou paillage), le non-usage de 
produits phytosanitaires, l’apport de compost 
plutôt que d’engrais chimiques, etc. sont autant 
de pratiques assurant l’intégrité des sols. 

Photos illustratives : Stationnements enherbés, 
Valence – Rovaltain. Crédit SyMCA.
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3.3.4.3. La trame noire

DEFINITION

Trame noire 

La trame noire est l’ensemble des continuités 
écologiques caractérisé par une certaine obscurité 
et emprunté par les espèces nocturnes. Le degré 
de luminosité artificielle imposé par le réseau 
d’éclairage nocturne délimite donc des corridors 
écologiques, similairement à la TVB. 

RECOMMANDATION 59 – Promouvoir 
l’extinction de l’éclairage public nocturne.

Dans la continuité du travail engagé par le PNR des 
Monts d’Ardèche, le SCoT incite les collectivités 
locales à engager des actions d’extinction de 
l’éclairage public nocturne. Ces actions permettent 
d’offrir un environnement nocturne essentiel pour 
toutes les espèces, contribuant notamment à 
leur bon fonctionnement physiologique et à leur 
rythme biologique. 

L’extinction de l’éclairage public permet également 
d’offrir une meilleure qualité de nuit, protéger la 
santé humaine et préserver le ciel nocturne tout 
en offrant des possibilités aux collectivités de 
réaliser des économies budgétaires en limitant la 
consommation d’énergies.

Ainsi, le SCoT encourage les collectivités à 
éteindre leur éclairage public la nuit, dans les 
villages comme c’est déjà le cas sur une partie 
du territoire mais également dans les ZAE ou 
encore les lotissements qui sont des espaces qui 
connaissent peu d’activité de nuit. A l’échelle des 
opérations d’aménagement, des réflexions sont 
également engagées dans le choix des modalités 
d’éclairage. Le SCoT rappelle que l’arrêté du 27 
décembre 2018 relatif à la prévention à la réduction 
et à la limitation des nuisances lumineuses a 
prescrit de nouvelles obligations concernant la 
gestion de l’éclairage.

Photos illustratives - Région Occitanie - Crédit : 
B.Charlier.

3.3.5. Protéger la ressource en eau

Ambition 2 – Un Territoire Vivant

2.2.3 L’eau : une ressource rare à protéger 
absolument

OBJECTIF 18 : Protéger et économiser l’eau 
: une ressource précieuse qui façonne le 
territoire, un enjeu pour l’avenir dans les 

perspectives du changement climatique

2.2.3.1 Prendre en compte l’enjeu lié à 
la ressource en eau dans les projets de 

développement

Le SCoT vise à développer une stratégie pour 
le partage de la ressource en eau à l’échelle de 
son territoire en partenariat avec les autorités 
compétentes et les documents cadres.

La capacité de développement du territoire est 
intimement liée à la disponibilité et à la maitrise de 
la ressource en eau. Les contextes de changement 
climatique, de raréfaction de la ressource, des 
conflits d’usages existants, et des épisodes 
climatiques sévères (sécheresse, inondations, etc.) 
ont conduit les élus à proposer des orientations 
spécifiques pour protéger cette ressource. Le SCoT 
s’inscrit également dans les orientations et objectifs 
des SDAGE Rhône-Méditerranée avec lequel il doit 
être compatible.
  
Une meilleure gestion de la ressource en eau passe 
avant tout par son partage : des compétences dans 
sa gestion, de ses usages... En ce sens le projet vise 
à une solidarité et à une mutualisation de la gestion 
de la ressource en eau. Il s’agit ainsi de tenir compte 
de la disponibilité de la ressource dans les prévisions 
de développement démographique, de prendre en 
compte la capacité d’amélioration des dessertes 
et des dispositifs d’assainissement collectif pour 
accueillir de nouveaux habitants et projets. 

PRESCRIPTION 106 – Dispositions générales 
liées à la préservation de la ressource en eau.

Les collectivités compétentes doivent s’assurer 
de la préservation de l’eau dans toutes ses 
composantes. Les documents d’urbanisme locaux 
analysent les risques de dégradation et prévoient 
des mesures permettant de protéger l’eau à long 
terme en veillant notamment à une occupation 
des sols compatible avec la préservation de la 
ressource, à limiter l’imperméabilisation des sols 
(exemple : coefficient de biotope par surface, 
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trame brune), règlementent l’implantation de 
projets ou d’activités présentant un fort risque 
d’atteinte, sur le plan quantitatif, à la ressource 
en eau, assurent une gestion optimale des eaux 
usées et pluviales afin de limiter au maximum 
l’impact des rejets dans les milieux. 

3.3.5.1. Prendre en compte l’enjeu lié à 
la ressource en eau dans les projets de 
développement

Les bassins versants du Doux et de l’Eyrieux sont 
soumis à des déséquilibres quantitatifs importants, 
notamment en période d’étiage. Ils sont à ce titre 
identifiés comme territoires d’intervention prioritaire 
dans le SDAGE pour la réalisation d’actions de 
résorption du déséquilibre quantitatif de la ressource 
en eau relatifs aux prélèvements : suivi de l’état 
quantitatif, protocole de partage de l’eau, définition 
de modalités de gestion en période de crise, 
création d’ouvrages de substitution, adaptation des 
prélèvements aux objectifs de débits. Il convient 
ainsi d’adapter le projet de développement aux 
contextes locaux.

PRESCRIPTION 107 - Partager et gérer 
collectivement la ressource en eau.

Les EPCI doivent réaliser une étude prospective 
sur les ressources en eau mobilisables pour 
l’alimentation en eau potable. Les collectivités 
locales compétentes doivent engager un Schéma 
Directeur d’Alimentation en Eau Potable (SDAEP).

PRESCRIPTION 108 - Mettre en adéquation les 
besoins en eau potable avec les ressources 
pour accueillir de nouveaux habitants. 

La capacité d’accueil de nouveaux habitants dans 
les communes est conditionnée à la justification 
des capacités d’alimentation en eau potable (en 
quantité et en qualité). Ces éléments doivent 
clairement apparaitre dans les documents 
d’urbanisme et notamment dans les annexes : les 
captages actuels et leur protection, l’alimentation 
et la sécurisation de l’AEP, les rendements, 
les possibilités de réduction des pertes sur 
les réseaux et intégrer les études volumes 
prélevables. 

PRESCRIPTION 109 – Développer les 
interconnexions extérieures sur la moyenne 
vallée de l’Eyrieux.

En référence aux analyses menées par l’étude 
des volumes prélevables sur le secteur de la 
moyenne vallée de l’Eyrieux, et suite aux efforts 
d’amélioration des rendements des réseaux 

déjà effectués sur le secteur, les collectivités 
compétentes doivent, afin de pouvoir répondre 
aux objectifs de développement fixés par le SCoT, 
développer au cas par cas des interconnexions de 
réseaux d’alimentation en eau potable vers les 
territoires extérieurs.

PRESCRIPTION 110 - Développer des projets 
économiques en adéquation avec les 
ressources en eau disponibles.

Pour l’accueil de nouvelles activités économiques, 
dont celles liées au tourisme, les collectivités 
doivent s’assurer de l’adéquation entre 
l’installation de ces nouvelles activités et la 
capacité du territoire concerné à fournir de l’eau 
en quantité suffisante pour ces activités sans 
mettre en péril la disponibilité en eau potable 
pour la population ni pour les milieux aquatiques 
et humides et la biodiversité qu’ils abritent tout au 
long de l’année.

RECOMMANDATION 60 - Favoriser 
l’émergence d’outils prospectifs de gestion de 
l’eau.

Afin de répondre aux enjeux quant à la gestion 
quantitative de la ressource en eau soulevés par 
le changement climatique sur l’ensemble des 
bassins versants concernés par le Centre Ardèche, 
les collectivités sont invitées à se doter d’outils 
permettant d’atteindre dans la durée un équilibre 
entre les prélèvements et la ressource en intégrant 
une bonne fonctionnalité des milieux aquatiques 
et l’incidence du changement climatique sur 
l’hydrologie et l’hydrogéologie (Plan de Gestion 
Territorial de la Ressource en Eau (PGTE), etc.).

A des fins de prévention des risques sanitaires sur 
la production et la distribution d’eau potable, des 
plans de gestion de la sécurité sanitaire des eaux 
(PGSSE) pourraient être mis en place.
Le PGSSE consiste en une approche globale de 
sécurité sanitaire visant à identifier les dangers liés 
à l’exploitation des systèmes de production et de 
distribution d’eau et à mettre en œuvre un plan 
d'actions afin de prévenir les risques sanitaires. 
Leur élaboration va généralement de pair avec 
celle des SDAEP. Cette stratégie générale de 
gestion préventive constitue un des axes majeurs 
d’évolution de la réglementation en matière d’eau 
destinée à la consommation humaine pour les 
prochaines années. Il s’agit, entre autres, d’un 
levier d’adaptation au changement climatique 
permettant d'anticiper les conséquences des 
aléas (sécheresses/inondations/pluies diluviennes) 
affectant directement ou indirectement la quantité 
ou la qualité de l’eau.
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3.3.5.2. Economiser la ressource en eau
Ambition 2 – Un Territoire Vivant

2.2.3.2-Economiser l’eau

OBJECTIF 18 : Protéger et économiser l’eau 
: une ressource précieuse qui façonne le 
territoire, un enjeu pour l’avenir dans les 
perspectives du changement climatique

PRESCRIPTION 111 - Economiser la ressource 
en eau.

Les collectivités doivent engager des travaux 
d’amélioration des réseaux afin de limiter la 
perte de rendements et sécuriser la réponse aux 
besoins de tous les habitants. Les interconnexions 
de réseaux doivent être favorisées.

RECOMMANDATION 61 – Réduire les 
prélèvements dans le milieu sur la basse vallée 
de l’Eyrieux et la moyenne vallée du Doux.

Suite aux études d’analyse des volumes 
prélevables, pour améliorer la qualité des milieux 
aquatiques, les collectivités compétentes sont 
invitées à mener des actions permettant de réduire 
les prélèvements pour la distribution publique 
d’eau par une amélioration des rendements des 
réseaux sur les deux secteurs concernés. 

Également :
 » sur le secteur de la basse vallée de l’Eyrieux 
(Les Ollières-Beauchastel) la suppression de 
50 % des pompages pour l’irrigation pourrait 
être envisagée,

 » sur le secteur de la moyenne vallée du Doux 
(Désaignes-St Barthélémy le Plain (hors 
SCoT)) la suppression de 50 % à 100 % 
des pompages pour l’irrigation pourrait être 
envisagée en période d’étiage.

 
L’ensemble de ces prélèvements peut 
être compensé par des solutions annexes, 
notamment le développement d’interconnexions 
de réseaux, etc. Ces objectifs doivent se réfléchir 
en concertation avec la profession agricole et 
l’ensemble des acteurs de l’eau.

3.3.5.3. Protéger et garder l’eau 
Ambition 2 – Un Territoire Vivant

2.2.3.4 Protéger et garder l’eau

OBJECTIF 18 : Protéger et économiser l’eau 
: une ressource précieuse qui façonne le 
territoire, un enjeu pour l’avenir dans les 

perspectives du changement climatique

PRESCRIPTION 112 - Protéger les aires de 
captage d’eau.

Avec près de la moitié des captages d’alimentation 
en eau potable de la population non protégés 
sur le SCoT, les collectivités, pour sécuriser 
la ressource en eau, doivent engager des 
procédures de Déclaration d’Utilité Publique pour 
l’ensemble des captages et ainsi viser l’objectif 
de 100 % des captages protégés.

Les documents d’urbanisme locaux doivent 
garantir la protection de ces aires par un zonage 
adéquat permettant de préserver leur vocation 
naturelle. Les collectivités s’assurent qu’aucune 
implantation d’activités dangereuses ou 
polluantes ne s’installent à proximité des aires 
ainsi définies.

PRESCRIPTION 113 - Adapter le développement 
urbain aux capacités de traitement des eaux 
usées pour préserver les milieux et garantir 
une eau de qualité.

Les documents d’urbanisme locaux doivent 
garantir un développement urbain adapté aux 
capacités de traitement des eaux usées et à la 
préservation des milieux récepteurs. Aucune 
nouvelle urbanisation ne peut être autorisée sans 
que soit démontrée la capacité des infrastructures 
et des milieux à accueillir de nouveaux effluents. 

PRESCRIPTION 114 - Garder l’eau sur le 
territoire.

Tout projet de développement devra limiter au 
maximum l’imperméabilisation des sols et prévoir 
des espaces de stockage des eaux pluviales. 

Ils peuvent ainsi prévoir :
 » des cuves de stockage des eaux à usage 
domestique ou un système de collecte des 
eaux pluviales pour l’irrigation,

 » des stationnements perméables et 
végétalisés,

 » pour les opérations d’aménagement un 
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RECOMMANDATION 62 – Redévelopper 
l’irrigation sur le bassin de l’Ouvèze.

En réponse à des déséquilibres quantitatifs de la 
ressource en eau et pour limiter les prélèvements 
dans le milieu en période sensible, le secteur 
de la vallée de l’Ouvèze pourrait bénéficier d’un 
redéveloppement de l’irrigation par la création 
de réservoirs, de nouveaux aménagements ou 
d’ouvrages de stockage d’eau dont le remplissage 
serait possible en période pluvieuse de hautes 
eaux.

Cela nécessitera une concertation avec les 
acteurs compétents du secteur (syndicats de 
rivière, Chargé de mission Natura 2000, ENS, 
associations naturalistes, etc.).

Les orientations du SCoT en matière de préservation 
des structures écologiques filtrantes (ripisylves, 
zones humides) et plus globalement de l’ensemble 
des composantes des continuités écologiques 
(forêts, structures bocagères, etc.) permettent 
de pérenniser de manière durable le cycle de 
l’eau. Ces orientations jouent un rôle central dans 
l’approvisionnement local d’une eau de bonne 
qualité et en quantité suffisante. 

PRESCRIPTION 115 – Répertorier et préserver 
les infrastructures écologiques filtrantes.

Les documents d’urbanisme locaux doivent 
garantir la préservation des éléments paysagers 
et écologiques favorisant le maintien de l’eau sur 
le territoire.  Les haies, ripisylves, zones humides, 
etc. permettant le limiter les écoulements et 
garantissant une eau de qualité, doivent donc être 
répertoriées et maintenues. 

Se reporter également aux parties 3.3.3. (La 
trame bleue) et  3.6.1.1 (Limiter l’exposition au 
risque inondation).

CBS minimal ou un coefficient de naturalité 
favorisant l’infiltration des eaux de pluie. 

Vallée du Doux, crédit APC.

Les cycles de l’eau - Crédits, Agence de l’eau Seine 
Normandie.

Vallée de l’Eyrieux, crédit APC.

Source de l’Ouvèze, crédit APC.
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3.4. S’inscrire dans la transition 
énergétique : réduire les 
consommations et produire des 
énergies renouvelables

Ambition 3 Un Territoire Attractif

3.1.2 Lutter contre le changement climatique, 
réduire les consommations énergétiques et 
produire des EnR

OBJECTIF 21 : S’inscrire dans une prospective 
d’adaptation et de réduction des effets 
du changement climatique et affirmer 
la transition énergétique comme une 
opportunité de développement local.

P.A.S 
Ambition 2 – Un Territoire Vivant

2.1.2 Agir contre la précarité énergétique  

OBJECTIF 11 : Agir contre la précarité 
énergétique en promouvant une politique 
locale de rénovation des logements et de 
limitation des déplacements.

3.4.1. Réduire les consommations 
énergétiques

Les données de l’état initial de l’environnement 
mettent en évidence que les secteurs les plus 
consommateurs en énergie sont le résidentiel (41%) 
et le transport routier (26%).  Au travers du projet 
SCoT, le Centre Ardèche s’inscrit dans les objectifs 
régionaux de réduction des consommations 
énergétiques et de production d’énergies 
renouvelables à l’horizon 2040. Pour réduire les 
consommations énergétiques, le territoire doit mener 
une véritable politique volontariste d’économies 
d’énergies et de réduction des émissions de gaz 
à effets de serre responsables du dérèglement 
climatique. Cette politique passe par l’identification 
de leviers d’actions adaptés à chacun des secteurs 
identifiés ; agissant notamment sur les modes de 
construction, la réhabilitation du bâti existant pour 
le secteur résidentiel, ou en limitant l’usage de la 
voiture individuelle et en promouvant les transports 
modes doux pour le secteur des transports.  

Dans un rapport de compatibilité, les politiques 
publiques de transition énergétique et d’adaptation 
au changement climatique engagées par les 
collectivités du territoire tels que les démarches 
Territoires à Energies Positives (TEPOS) ou les Plans 
Climat Air Energies Territoriaux (PCAET) veilleront 

à prendre en compte les orientations du SCoT en 
matière de stratégie énergétique. 

PRESCRIPTION 116 - Favoriser les modes de 
construction sobres en énergie. 

Les documents d’urbanisme locaux doivent, dans 
le respect des enjeux paysagers et de biodiversité 
et dans une optique d’adaptation au changement 
climatique : 

 » limiter l’emprise au sol des constructions 
en encourageant la conception de formes 
compactes, mitoyennes et la mutualisation 
des espaces et des équipements, 

 » encourager l’éco-construction et l’éco-
rénovation par l’emploi de matériaux locaux 
et biosourcés (notamment mobiliser la 
ressource en bois),

 » promouvoir les principes de conception 
bioclimatique (implantation, orientation du 
bâti, formes et hauteurs, matériaux, etc.).

Se reporter également à la partie 1.2.3. (Produire 
des formes d’habitat diversifiées et économes en 
foncier (densité)). 

Schéma figuratif – Crédit Atelier Architecture Verte.

PRESCRIPTION 117 - Viser la sobriété 
énergétique des bâtiments publics. 

Les opérations de construction et de réhabilitation 
des bâtiments publics doivent tendre vers des 
bâtiments passifs ou à énergie positive. 

RECOMMANDATION 63 - Favoriser l’extinction 
de l’éclairage public. 

Afin de limiter les consommations d’énergies 
liées à l’éclairage des voiries, le SCoT incite les 
collectivités à l’extinction l’éclairage public dans 
les communes, ZAE ou encore les lotissements. 
Ce type d’actions est également favorable à la 
biodiversité nocturne 

Se reporter également à la recommandation 
3.3.4.3 Trame noire
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RECOMMANDATION 64 – Mobiliser les outils 
de la transition énergétique.

Les collectivités disposent des outils de la 
transition énergétique tels que les dispositifs Plan 
Climat Air Energie Territorial (PCAET), Territoires 
à Energies Positives (TEPOS) ou encore les 
Contrats de Relance et de Transition Ecologique 
(CRTE).

Les prescriptions et recommandations relatives à 
la réduction des consommations énergétiques du 
secteur des transports sont abordées dans la Partie 
1.3. (Se déplacer en Centre Ardèche (et au-delà)).

3.4.2. Produire des Energies Renouvelables 
(EnR)

Ambition 3 Un Territoire Attractif

3.1.2 Lutter contre le changement climatique, 
réduire les consommations énergétiques et 
produire des EnR

OBJECTIF 21 : S’inscrire dans une prospective 
d’adaptation et de réduction des effets 
du changement climatique et affirmer 
la transition énergétique comme une 
opportunité de développement local.

Afin de répondre en 2040 à l’objectif de production 
des besoins d’énergie du territoire par des ressources 
renouvelables, le SCoT soutient le développement 
de la production d’énergies renouvelables valorisant 
la diversité des ressources locales pour atteindre 
un mix énergétique, à savoir : le bois, le soleil, et le 
vent, dans le respect de la qualité des paysages, des 
milieux naturels remarquables et de l’agriculture. 

Le développement des énergies renouvelables est 
mené en cohérence avec les enjeux paysagers, 
agricoles et environnementaux et prend en compte 
les enjeux suivants :  

 » la préservation de la biodiversité : les projets 
préservent les enjeux liés aux réservoirs de 
biodiversité identifiés dans le SCoT (principe 
ERC en cas de projet),

 » la préservation des paysages emblématiques : 
les projets ne doivent pas porter atteinte aux 
paysages remarquables majeurs identifiés par 
le SCoT (en particulier les lignes de crètes et les 
terrasses agricoles emblématiques),

 » l’appropriation locale des projets : le SCoT 
encourage les EPCI à constituer des sociétés 
d’économies mixtes (SEM) pour être parties 
prenantes des opérations de développement 

qui renforcent les retombées économiques 
locales de la production d’énergie.

Le SCoT a été accompagné par le bureau d’étude 
Mosaïque Environnement pour le diagnostic du 
territoire et la proposition de scénarios pour la 
production d’énergies renouvelables (EnR) selon les 
ressources propres au territoire du Centre Ardèche. 

PRESCRIPTION 118 - Définir une stratégie de 
production des EnR.

La stratégie de développement des EnR portée 
par le SCoT, développée dans les prescriptions 
suivantes, doit permettre d’atteindre un mix 
énergétique, en compatibilité avec les orientations 
du SRADDET.

En mettant en place cette stratégie, les documents 
d’urbanisme locaux doivent tenir compte de 
la préservation des paysages, du caractère 
patrimonial des bâtis et de la biodiversité.

PRESCRIPTION 119 – Orienter prioritairement 
le développement des EnR en dehors des 
réservoirs de biodiversité.

Les projets de production d’EnR au sein des 
réservoirs de biodiversité doivent être évités. 

Un projet ne pourra être développé que sous 
réserve de mobiliser la procédure Eviter/Réduire/
Compenser (E/R/C).

PRESCRIPTION 120 - Intégrer la production 
d’EnR dans les opérations d’aménagement. 

Pour atteindre les objectifs fixés par le cadre 
législatif en matière de production d’EnR et 
être en compatibilité avec les orientations du 
SRADDET, le SCoT prévoit que les documents 
d’urbanisme locaux doivent poser les conditions 
favorables à l’installation d’unités de production 
d’EnR.

Les collectivités doivent, pour chaque opération 
d’ensemble (logements collectifs, industrielle, 
commerciale) envisager la mutualisation des 
systèmes de distribution et de production d’EnR.

RECOMMANDATION 65 - Favoriser la mise 
en place de Communautés d’Energies 
Renouvelables (CEnR).

Le SCoT s’inscrit dans la Directive sur les Energies 
Renouvelables II (DER II) définie par l’Europe 
pour favoriser le développement des EnR et 
la structuration de Communautés d’Energies 
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Renouvelables (CEnR) garantissant aux citoyens 
les droits de produire, stocker, consommer et 
revendre de l’EnR. Dans ce contexte, le SCoT 
se montre favorable à l’émergence de CEnR 
afin que chaque citoyen ou groupe de citoyens 
prenne part à la stratégie de production d’EnR 
du territoire. Ainsi, à l’échelle individuelle, les 
particuliers, les familles et les PME peuvent 
installer leurs propres systèmes d’EnR sur leurs 
toits ou leurs propriétés. Par le biais d’une CEnR, 
les particuliers, les collectivités locales et les 
PME peuvent créer une entité juridique afin de 
collaborer pour produire des EnR. 

3.4.2.1. Mix énergétique : le bois-énergie

Le diagnostic montre que plus d’un tiers des 
ménages se chauffent au bois et que le bois-énergie 
représente un gisement important pour le territoire. 
Il s’agit d’affirmer le développement d’une filière 
bois-énergie locale qui se construira autour du 
potentiel de gisement, d’une exploitation durable 
et de débouchés locaux. Cette filière bois-énergie 
doit se faire en complémentarité d’une filière bois 
d’œuvre qui pourrait également se développer.

PRESCRIPTION 121 - Affirmer le développement 
d’une filière bois-énergie locale. 

L’importante disponibilité en bois du territoire, 
notamment au sein des réservoirs de biodiversité 
boisés constitue une ressource à mobiliser 
fortement. Le développement de la filière bois-
énergie doit se faire en complémentarité de la 
filière bois d’œuvre également importante pour 
le territoire. L’exploitation de cette ressource doit 
cependant se faire en veillant aux capacités de 
régénération des forêts, à leur intérêt écologique 
et paysager. 

Se reporter également à la partie 3.3.1.1. (Les 
réservoirs de biodiversité principaux) et 2.1.2.4. 
(Permettre le développement de la sylviculture et 
de la filière bois). 

RECOMMANDATION 66 - Développer les Plans 
d’Approvisionnement Territoriaux (PAT) en 
bois-énergie.

Le SCoT recommande la structuration de 
Plans d’Approvisionnement Territoriaux (PAT) 
à l’échelle des EPCI permettant d’organiser 
l’approvisionnement en bois-énergie. Les PAT 
sont des outils d’aide à la décision mis à disposition 
des territoires afin de faciliter et développer un 
approvisionnement local en bois-énergie et en 
bois d’œuvre. Ils se composent d’un diagnostic 

pour l’approvisionnement en bois du territoire 
comprenant les estimations de consommation 
et les volumes de bois disponibles. Le coût de 
mobilisation de la plaquette forestière (déchets 
issus du travail du bois) est estimé ainsi que 
l’ensemble des équipements nécessaires à 
l’accessibilité et à la mobilisation de la ressource. 
Une labélisation de la production de bois locale est 
également encouragée dans le but de valoriser la 
ressource produite localement.

RECOMMANDATION 67 - Favoriser l’économie 
circulaire en valorisant les déchets de la filière 
bois.

Dans une optique de valorisation des déchets 
issus du travail du bois d’œuvre, de l’entretien 
des forêts et espaces verts (en lien avec la 
préservation des incendies), le SCoT propose de 
les réinvestir en bois-énergie.

Favoriser les réseaux de chaleur 

Dans un territoire sur lequel la ressource en bois-
énergie peut être fortement mobilisée, les réseaux 
de chaleur apparaissent comme une réponse 
intéressante pour offrir une énergie thermique 
propre. En concentrant les contraintes liées à la 
production de chaleur, ces réseaux permettent à la 
puissance publique de mieux maîtriser les nuisances 
liées au chauffage, touchant notamment à la 
qualité de l’air, de s’équiper d’unités de production 
énergétiques efficaces offrant la possibilité de faire 
évoluer le bouquet énergétique de tout un village, 
ou tout un quartier de ville en mobilisant une source 
d’EnR locale. 

DEFINITION

Réseau de chaleur 

Un réseau de chaleur (ou réseau de chauffage 
urbain) est un système de distribution de chaleur à 
partir d’une installation de production centralisée 
et à destination de plusieurs consommateurs. La 
chaleur est transportée au sein d’un ensemble 
de canalisations, généralement à l’échelle d’un 
quartier. 

PRESCRIPTION 122 - Etudier la mise en place 
de réseaux de chaleur.

En comptabilité avec les orientations du SRADDET, 
le SCoT encourage pour toute opération 
d’ensemble dense à vocation résidentielle ou 
d’activités économiques et commerciales une 
étude de création ou connexion à un réseau de 
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chaleur ou d’installation d’une chaufferie bois 
centralisée. Ces réflexions sont notamment 
intégrées dans les OAP d’opérations denses. Par 
ailleurs, dans un contexte général de limitation des 
émissions de GES et de polluants, il est demandé 
que ces installations prennent en compte les 
enjeux de la qualité de l’air afin de limiter au 
maximum les pollutions atmosphériques.

RECOMMANDATION 68 – Identifier les 
secteurs denses permettant la mise en place 
de réseau de chaleur.

Les collectivités peuvent utilement se référer à la 
cartographie produire par l’ALEC 07 qui identifie 
les secteurs denses dans lesquels des réseaux 
de chaleurs pourraient être mis en œuvre. 

Photos illustratives - Mise en place d’un réseau de 
chaleur bois à Gluiras pour les bâtiments communaux 
mais également privés – crédit Gluiras.

3.4.2.2. Mix énergétique : le solaire photovoltaïque 
et thermique

PRESCRIPTION 123 - Orienter le 
développement du solaire sur le bâti existant 
et les terres déjà artificialisées.

Les documents d’urbanisme locaux doivent 
permettre l’installation d’unités de production 
solaires sur le bâti (toitures, murs).

Concernant l’implantation d’unités de production 
solaires au sol, celle-ci doit être orientée 
prioritairement sur les surfaces stériles (friches 
industrielles, sites pollués et terrains déjà 
artificialisés) et évitée sur les surfaces ayant un 
enjeu agricole, écologique ou paysager.

PRESCRIPTION 124 - Développer le solaire 
photovoltaïque. 

Le SCoT encourage le développement du solaire 
photovoltaïque (production d’électricité à partir de 
panneaux solaires) sur les bâtiments ayant des 

surfaces de toiture importantes. Les surfaces 
de parkings doivent également être mobilisées 
au maximum via l’installation d’ombrières 
photovoltaïques. 

Les zones d’activités économiques existantes 
et futures doivent intégrer des dispositifs de 
production d’énergies renouvelables et en 
particulier le photovoltaïque sur les bâtiments et 
parkings. 

Se reporter à la partie 2.1.2 (Organiser l’accueil 
des activités économiques).

RECOMMANDATION 69 - Développer le solaire 
thermique. 

Le SCoT encourage le développement du solaire 
thermique (production d’eau chaude à partir 
de panneaux solaires) sur les bâtiments ayant 
des besoins annuels importants en eau chaude 
(logements collectifs, industries). Le solaire peut 
également servir à alimenter un réseau de chaleur 
(en complément du bois-énergie).

Photos illustratives – crédit SyMCA.
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RECOMMANDATION 70 - Cartographier le 
potentiel solaire.

Dans la continuité du travail de la Communauté 
de communes Val’Eyrieux, le SCoT recommande 
la cartographie du potentiel photovoltaïque des 
bâtiments publics du territoire. 

RECOMMANDATION 71 – Prendre en 
compte les recommandations du guide de 
développement du photovoltaïque du PNR 
des Monts d’Ardèche.

Dans le cadre de la charte du Parc Naturel Régional 
des Monts d’Ardèche, un guide de développement 
du photovoltaïque permet de prendre 
connaissance des recommandations d’intégration 
paysagère des projets photovoltaïques tant sur 
les bâtis individuels que sur les bâtis de grande 
taille (commerce, économie, collectif…).

3.4.2.3. Mix énergétique : l’éolien

PRESCRIPTION 125 - Elaborer localement une 
stratégie de développement de l’éolien. 

Les EPCI doivent inclure l’énergie éolienne dans 
leur bouquet de production d’EnR. L’installation 
de mâts doit être encadrée par un cahier des 
charges identifiant les sites de développement 
ainsi que le type de parcs éoliens souhaités.

PRESCRIPTION 126 - Conforter et renforcer les 
parcs éoliens existants.

Les parcs existants doivent être renforcés ou 
étendus soit par le remplacement des mâts 
existants permettant d’accroitre la production, 
soit par l’ajout de nouveaux mâts lorsque les 
réseaux le permettent. 

PRESCRIPTION 127 – Développer l’énergie 
éolienne dans le respect des sites majeurs 
identifiés. 

Les documents d’urbanisme locaux, en cohérence 
avec la stratégie de leur intercommunalité, 
peuvent identifier des secteurs à l’intérieur 
desquels l’implantation de parcs éoliens est 
possible, sous réserve qu’ils ne portent pas 
atteinte aux enjeux environnementaux, paysagers 
et agricoles. En particulier, leur implantation est 
à éviter dans les sites majeurs identifiés par le 
SCoT

Se reporter au prescription paysage partie 
3.1.1 (Protéger les éléments exceptionnels du 
paysage).

Carte DOO

RECOMMANDATION 72 – Prendre en compte 
les recommandations du guide éolien du PNR 
des Monts d’Ardèche.

Dans le cadre de la charte du Parc Naturel 
Régional des Monts d’Ardèche, un guide éolien 
identifie sur une cartographie des éléments à 
préserver et à intégrer dans les projets éoliens 
des communes du parc. Les éléments paysagers 
majeurs du SCoT reprennent en partie les sites 
identifiés dans le guide.

RECOMMANDATION 73 - Prévoir la 
concertation locale dans les projets de 
développement de l’énergie éolienne. 

En compatibilité avec les orientations du SRADDET, 
le SCoT recommande que pour chaque projet 
d’extension de parcs éoliens ou d’implantation 
de nouveaux mâts, en plus de la prise en compte 
des enjeux paysagers et environnementaux, les 
collectivités locales organisent une concertation 
avec les acteurs territoriaux et la société civile 
pour faciliter l’appropriation des projets. 

RECOMMANDATION 74 - Soutenir les projets 
éoliens citoyens.

L’éolien citoyen permet une maîtrise locale et 
participative de l’énergie. La démarche consiste 
à fédérer riverains et collectivités territoriales afin 
de financer la création et la gestion d’un parc 
d’éoliennes. L’objectif final étant que chaque 
partie puisse bénéficier des dividendes produits 
par les éoliennes. De par son ancrage territorial 
fort, le SCoT est favorable au développement de 
projets éoliens portés par des collectifs citoyens. 
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Unité de méthanisation agricole – crédit France TV.

3.4.2.4. Mix énergétique : autres potentiels

Méthanisation

PRESCRIPTION 128 - Réaliser une unité de 
méthanisation sur le site industriel de Rhône-
Vallée.

Une unité de méthanisation industrielle et une 
station bio-GNV est prévue dans le cadre d’un 
aménagement intercommunal. Elle permettra 
d’alimenter notamment les bus du réseau T’CAP 
et des véhicules CAPCA en carburation Biogaz. 
Elle sera située sur le site industriel de Rhône-
Vallée à Le Pouzin.

RECOMMANDATION 75 - Développer des 
unités de méthanisation adaptées au territoire.

Le SCoT favorise l’installation d’unités de 
méthanisation en autoconsommation au sein 
des exploitations agricoles, en continuité du bâti 
existant en garantissant une bonne intégration 
paysagère. 

Géothermie

RECOMMANDATION 76 - Développer 
localement la géothermie sur nappe. 

Le SCoT recommande le développement de la 
géothermie sur nappe pour les opérations de 
logements collectifs uniquement sur la frange 
rhodanienne (potentiel de la nappe du Rhône).
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3.5. Intégrer les impératifs liés 
au changement climatique 

Ambition 3 Un Territoire Attractif

3.1.2 Lutter contre le changement climatique, 
réduire les consommations énergétiques et 
produire des EnR

OBJECTIF 21 : S’inscrire dans une 
prospective d’adaptation et de réduction 
des effets du changement climatique et 
affirmer la transition énergétique comme 
une opportunité de développement local.

Le terme couramment employé « d’adaptation au 
changement climatique » intègre en réalité deux 
notions sous-jacentes : la première est relative aux 
mesures engagées en faveur de l’atténuation des 
effets du changement climatiques. Elles visent à 
émettre moins de GES et à protéger les capacités des 
écosystèmes à stocker le CO2. Concrètement, cela 
correspond dans le SCoT à l’ensemble des actions 
engagées visant à réduire les consommations 
énergétiques (des secteurs résidentiels et des 
transports), à protéger les réservoirs de biodiversité 
et à limiter l’artificialisation des sols. La seconde 
consiste à adapter le territoire en le rendant moins 
vulnérable au dérèglement climatique au travers 
notamment de stratégies de végétalisation des 
espaces urbains, de préservation de la ressource en 
eau ou encore de prévention des risques naturels. 
Un ensemble de prescriptions et recommandations 
sont proposées en ce sens dans les différentes 
parties du DOO convergeant toutes à cet objectif 
d’adaptation. 

PRESCRIPTION 129 - Atténuer les effets du 
changement climatique. 

En matière d’atténuation des effets du 
changement climatique, le SCoT engage des 
actions visant à réduire les consommations des 
secteurs résidentiel et des transports. Concernant 
le secteur résidentiel et du bâtiment en général, 
les orientations du SCoT favorisent les modes de 
construction plus sobres en énergie (emprise au 
sol des constructions limitée, éco-construction, 
construction bioclimatique) et s’inscrit dans les 
objectifs régionaux en matière de rénovation des 
bâtiments existants. 

Sur le secteur des déplacements, l’optimisation 
de l’usage de la voiture, la promotion des modes 
actifs, le développement des transports en 
commun et de l’éco-mobilité de manière générale 

sont autant d’actions permettant de réduire les 
consommations énergétiques et les émissions 
de GES du territoire. 

En outre, les orientations du SCoT préservant 
de l’artificialisation les réservoirs de biodiversité 
principaux et secondaires ainsi que les espaces 
de perméabilité permettent de préserver le 
carbone stocké dans les sols et la biomasse de 
ces espaces, en plus de leur capacité à en stocker. 

En matière de réduction de l’artificialisation 
des sols, le principe des enveloppes urbaines 
concertées permet non seulement de répondre 
à l’objectif général de sobriété foncière, mais 
également d’inscrire le projet dans le processus 
de zéro artificialisation nette (ZAN). L’effort de 
limitation de l’artificialisation des sols qui s’en suit 
permet, en plus de diminuer les déplacements 
en bâtissant de manière plus dense, d’éviter de 
consommer des espaces agricoles et naturels et 
de préserver ainsi leur potentiel de stockage de 
carbone.  

Se reporter aux prescriptions des parties 3.4.1. 
(Réduire les consommations énergétiques), 
1.3. (Se déplacer en Centre Ardèche et au-delà), 
1.3.4. (Réhabiliter les logements anciens : agir 
contre la précarité énergétique), 3.3.1. (Préserver 
les réservoirs de biodiversité et les corridors 
écologiques) et 3.7 (Economiser le foncier : viser 
la sobriété foncière et s’inscrire dans le ZAN). 

PRESCRIPTION 130 - S’adapter au changement 
climatique et accroître la résilience du 
territoire.

En matière d’adaptation au changement 
climatique et d’augmentation des capacités de 
résilience du territoire, l’obligation de densification 
des développements urbains définie par le SCoT 
s’accompagne de la pérennisation des éléments 
de nature en ville et d’un travail de végétalisation 
des espaces urbains (espaces verts, trame 
verte urbaine…) permettant de limiter le 
développement des îlots de chaleur urbain. De 
plus, la prise en compte du risque inondation au 
travers du principe de non-constructibilité des 
zones inondables, la réduction de la vulnérabilité 
des constructions existantes, la protection de 
l’EBF de l’Eyrieux aval, et du risque incendie en 
renforçant les équipements de lutte contre les 
feux et en développant localement la culture du 
risque sont autant d’actions qui permettant de 
limiter les dégâts d’une potentielle catastrophe 
naturelle. 

Par ailleurs, l’ensemble des orientations visant 
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Infographie îlot de chaleur urbain, crédit - Bfm TV.à favoriser l’infiltration des eaux pluviales 
(promotion du végétal en ville, généralisation 
des stationnements enherbés) permettent de 
recharger les nappes et limiter le ruissellement. 

Se reporter aux prescriptions des parties 3.3.4.1 
(La trame verte urbaine), 3.3.4.2. (La trame brune) 
et 3.6.1. (Limiter l’exposition des habitants actuels 
et futurs aux risques).  

RECOMMANDATION 77 - Tendre vers une 
adaptation des systèmes agricoles au 
changement climatique.

Le SCoT recommande l’adaptation des systèmes 
agricoles du Centre Ardèche vers des modes 
de cultures permettant d’atteindre l’autonomie 
alimentaire du territoire et plus résilients 
(agriculture de haute qualité environnementale, 
etc.).

RECOMMANDATION 78 - Identifier les îlots de 
chaleur urbains (ICU).

Le SCoT recommande l’identification précise 
des îlots de chaleur urbains dans les documents 
d’urbanisme locaux des communes caractérisées 
par une importante densité du bâti et une 
centralité fortement minéralisée. Afin d’atténuer 
l’effet ICU, les collectivités compétentes sont 
invitées à mettre en place des stratégies de 
végétalisation et de déminéralisation massives.  
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3.6. Prendre en compte les 
facteurs liés aux risques, 
nuisances, déchets, et carrières.

Ambition 2 – Un Territoire Vivant

2.2.4 Minimiser l’exposition aux risques / gérer 
les déchets 

OBJECTIF 19 : Développer la résilience du 
territoire et valoriser l’économie circulaire

3.6.1. Limiter l’exposition des populations 
aux risques

Dans un contexte de changement climatique, le 
niveau d’exposition de la population aux risques 
naturels ainsi que l’occurrence des phénomènes 
extrêmes (canicules, inondations, incendies, etc.) 
auront tendance à s’accroitre avec le temps. Les 
collectivités locales ont un rôle capital à jouer 
en matière d’information de la population et de 
développement d’une culture locale du risque. 
L’ensemble des communes du Centre Ardèche sont 
exposées à des risques naturels, technologiques, 
ou encore à des nuisances et des pollutions.  Il 
convient de prendre en compte l’ensemble de ces 
contraintes dans le cadre du projet au travers de 
différentes stratégies de planification permettant de 
minimiser l’exposition des biens et des populations 
face à de potentiels évènements majeurs.  

La stratégie du SCoT en matière de prévention 
apparait comme éminemment transversale au 
travers de la grande diversité des risques affectant 
le territoire. A titre d’exemple, l’espace de bon 
fonctionnement identifié sur l’Eyrieux aval permet 
de limiter l’exposition au risque inondation en offrant 
un espace d’expansion des eaux suffisant. Autre 
exemple, une gestion raisonnée et durable de la 
ressource forestière apparait comme une solution 
permettant d’atténuer l’exposition du territoire au 
risque incendie. 

En parallèle, il convient de définir des orientations 
concernant les secteurs soumis à des nuisances 
sonores ou encore d’identifier des formes 
d’occupation du sol adaptées aux sites pollués. 

3.6.1.1. Limiter l’exposition au risque inondation

PRESCRIPTION 131 - Eviter l’exposition des 
populations au risque inondation.

Les enveloppes urbaines concertées qui 
contiennent les capacités futures d’urbanisation 
excluent les zones soumises aux risques 
inondation identifiées dans les PPRI en cours. 
En l’absence de PPRI et d’étude disponible sur 
l’ampleur de la zone inondable, les documents 
d’urbanisme locaux interdisent l’urbanisation 
dans les zones soumises aux aléas identifiés dans 
l’Atlas des zones inondables. Cette étude devra 
être intégrée au document d’urbanisme.

PRESCRIPTION 132 - Préserver par tous les 
moyens l’eau et son cycle.

Dans un contexte de changement climatique et 
de raréfaction de la ressource en eau, il convient 
d’accorder une place plus importante à l’eau 
et son cycle. En ce sens, les orientations du 
SCoT relatives à la protection de l’espace de 
bon fonctionnement de l’Eyrieux permettent de 
préserver l’espace d’expansion des crues du cours 
d’eau, comme celles relatives à la limitation de 
l’imperméabilisation des sols, à la protection des 
espaces de nature urbaine et à la généralisation 
des stationnements enherbés. De plus, la 
protection des captages d’eau potable dans les 
documents d’urbanisme locaux par un zonage 
adéquat permet de s’assurer qu’aucune activité 
dangereuse ou polluante ne s’installe à proximité. 
Enfin, les orientations du SCoT relatives à la 
préservation des structures écologiques filtrantes 
(zones humides, ripisylves, bocages) et de la TVB 
en général permettent de préserver durablement 
le cycle de l’eau. 

Se reporter également aux prescriptions des 
parties 3.3.4.1 ; 3.3.4.2 (La trame verte urbaine 
et la trame brune) et 3.3.5.3 (Protéger et garder 
l’eau).

3.6.1.2. Limiter l’exposition au risque incendie / 
feu de forêt

Le territoire Centre Ardèche présente, selon les 
communes, un niveau de vulnérabilité moyen à très 
fort face au risque incendie, avec en parallèle un 
déficit d’équipements de défense contre les feux 
identifié sur certains secteurs. Dans un contexte 
de dérèglement climatique, s’accompagnant de la 
multiplication des épisodes de fortes chaleurs et 
de sécheresse extrême, cette vulnérabilité pourrait 
s’accroitre davantage si le territoire ne renforce pas 
ses capacités à lutter contre les feux de forêt et à 
développer localement la culture du risque incendie. 
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PRESCRIPTION 133 - Intégrer le risque feu de 
forêt aux projets de développement.

Le SCoT prévoit la production de 50 % des 
nouveaux logements et équipements au sein des 
zones déjà urbanisées limitant ainsi l’exposition 
des personnes et des biens et réduisant la 
vulnérabilité du territoire. 

Les documents d’urbanisme locaux doivent 
intégrer une évaluation du risque incendie sur leur 
territoire et éviter le développement d’interfaces 
forêt/habitat. 

Dans les secteurs soumis à un risque incendie de 
forêt, les documents d’urbanisme locaux doivent 
prévoir les équipements et aménagements liés à 
la prévention et à la défense incendie permettant 
les interventions des services de secours tels que 
la création d’espaces tampon entre les secteurs 
boisés et les zones urbanisées, l’élargissement 
des voies, ou encore la prévision d’aires de 
retournement pour les services de secours. 

RECOMMANDATION 79 - Réduire la 
vulnérabilité du territoire face au risque 
incendie.  

Sur les secteurs géographiques en déficit 
d’équipements identifiés par le Plan 
Départemental de protection de Forêts contre les 
incendies, les communes veilleront à renforcer 
les moyens de lutte contre les feux de forêts. 

RECOMMANDATION 80 - Gérer les massifs 
forestiers dans une logique de protection 
incendie.

Les collectivités locales s’attacheront à renforcer 
leurs capacités de lutte contre les feux de forêts 
au travers de : 

 » l’implantation de coupures de combustibles 
pour cloisonner les massifs, 

 » le développement du sylvopastoralisme 
pour diminuer la végétation inflammable et 
entretenir les zones coupe-feu, 

 » l’identification et la préservation des zones 
coupe-feu existantes. 

RECOMMANDATION 81 – Promouvoir la 
culture du risque incendie. 

Les collectivités locales sont invitées à mettre 
en œuvre une information préventive au risque 
incendie auquel sont exposées les populations. 
Le SCoT recommande la mise en œuvre d’actions 
visant à : 
réduire la biomasse potentiellement 

inflammable en faisant appliquer les règles de 
débroussaillement avec gestion des rémanents,
mobiliser davantage la ressource forestière dans 
le cadre d’une exploitation durable.

Se reporter également à la partie 2.1.2.4 
(Permettre le développement de la sylviculture et 
de la filière bois).

3.6.1.3. Limiter l’exposition aux autres risques 
naturels 

PRESCRIPTION 134 - Prendre en compte le 
risque mouvements de terrain. 

Dans les zones soumises au risque mouvements 
de terrain, les documents d’urbanisme locaux 
doivent prendre en compte les PPR existants. 

RECOMMANDATION 82 - Mobiliser les outils 
permettant d’atténuer l’exposition au risque 
mouvements de terrain.

Pour les collectivités les plus exposées aux 
mouvements de terrain ou au risque de retrait-
gonflement des argiles, le SCoT recommande 
l’élaboration de Plans de Prévention des 
Mouvements de Terrains. Par ailleurs, dans 
le cadre de l’élaboration ou de la révision des 
documents d’urbanisme locaux concernés 
par des zones soumises à des risques de 
mouvements de terrains, les collectivités doivent 
veiller à la bonne information des habitants et des 
propriétaires concernés.

RECOMMANDATION 83 - Prendre en compte 
la présence du radon dans les nouvelles 
constructions. 

Pour les communes les plus exposées au risque 
radon, il est recommandé de bâtir les logements 
et bâtiments nouveaux sur dalles et non pas à 
même la terre afin d’éviter la remontée de gaz 
radioactif. Il est également recommandé que 
chaque construction neuve ou existante soit 
équipée d’un système de ventilation (VMC double 
flux) efficace. 

3.6.1.4.  Limiter l’exposition aux risque 
technologiques 

PRESCRIPTION 135 - Prendre en compte le 
risque Transport de Matières Dangereuses 
(TMD).

Le TMD sur le territoire du Centre Ardèche 
emprunte des itinéraires routiers, ferrés et 
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fluviaux et est donc par nature multimodal. Le 
transport de matières dangereuses concerne 
également le transport par canalisation (gaz, etc.).

Afin de réduire l’exposition des personnes au 
risque, les documents d’urbanisme locaux 
veilleront à limiter l’urbanisation le long des axes 
concernés par le TMD (D86, D104, etc.). 

3.6.2. Préserver la santé et l’environnement

De manière générale, en matière de santé publique, 
de nombreuses orientations du SCoT contribuent 
à prévenir les risques pour la santé publique et 
à assurer le bien-être des populations : protéger 
la trame verte et bleue, intégrer la nature en ville, 
limiter les déplacements en organisant un territoire 
solidaire, préserver le cadre de vie en protégeant les 
paysages, protéger la ressource en eau, tendre vers 
la sobriété énergétique et produire des énergies 
renouvelables, s’adapter au changement climatique, 
fixer des exigences en termes de qualité pour les 
opérations de renouvellement et les nouveaux 
projets, composer avec les risques... Il est ainsi 
nécessaire de penser l’aménagement dans la 
recherche du bien-être global des habitants.

Il s’agit ainsi pour le SCoT Centre Ardèche de bâtir 
un modèle de développement territorial qui vise tout 
à la fois à :

 » promouvoir des comportements de vie sains 
et plus spécifiquement favoriser l’activité 
physique et la non sédentarité (en privilégiant 
les déplacements actifs-marche/vélo, les 
cheminements doux, le développement 
de l’habitat ou des activités près des sites 
desservis par les transports collectifs, etc.),

 » favoriser la cohésion sociale et l’équité 
(permettre à tous d’accéder aux équipements, 
services publics et activités économiques...),

 » inciter à une alimentation saine (maintenir voire 
développer la capacité du territoire à fournir 
une alimentation locale qualitative et diversifiée 
pour ses habitants en préservant le foncier 
agricole, etc.),

 » contribuer à changer les modes de vie en 
proposant des espaces qui soient agréables à 
vivre, sécurisés et qui permettent de favoriser 
le bien-être des habitants et la cohésion sociale 
(promouvoir la mixité sociale, fonctionnelle et 
générationnelle des projets d’aménagement, 
etc.),

 » corriger les inégalités de santé entre les 
différents groupes sociaux économiques et les 
personnes vulnérables, en permettant à tous 
l’accès à un cadre de vie de qualité et qui favorise 
la tranquillité (lutte contre l’habitat indigne 
et la précarité énergétique, aménagements 

urbains qui limitent les îlots de chaleur, espaces 
verts sans espèces allergisantes, limitation 
de l’implantation de logements ou structures 
sensibles en zones exposées au bruit des 
transports, etc.),

 » limiter et réduire l’exposition et les émissions 
de polluants, nuisances et agents délétères 
(lutte contre les émissions de CO2, particules 
fines, gestion des déchets, etc.),

 » à soulever et gérer autant que possible les 
antagonismes et les possibles synergies lors 
de la mise en œuvre opérationnelle des projets.

Les dispositions retenues dans le SCoT et les 
documents d’urbanisme locaux doivent ainsi traduire 
ces enjeux au travers de dispositions et principes 
d’aménagements pertinents et clairement énoncés.

PRESCRIPTION 136 - Prendre en compte les 
nuisances sonores.

Les documents d’urbanisme locaux doivent 
minimiser les nuisances sonores liées aux 
infrastructures routières et ferroviaires dans 
le respect de la règlementation relative à la 
protection contre les nuisances sonores. Afin de 
réduire l’exposition des populations aux pollutions 
et nuisances issues de la circulation automobile 
et ferroviaire, et dans le cas où les abords de 
ces infrastructures seraient urbanisés, il s’agit de 
prévoir les aménagements urbains permettant 
d’en atténuer les nuisances ces zones (formes 
urbaines, zones tampon, végétalisation, etc.) en 
particulier le long des D 86, D2, D 104 et de la 
voie SNCF.

RECOMMANDATION 84 - Préserver 
la population sensible des ondes 
électromagnétiques.

Les documents d’urbanisme peuvent prévoir 
la création d’une zone d’exclusion de nouvelles 
constructions d’établissements recevant du public 
(hôpitaux, écoles, etc.) accueillant des personnes 
sensibles (femmes enceintes et enfants), d’au 
moins 100 mètres de part et d’autre des lignes 
de transport d’électricité à très hautes tensions. 
L’implantation de nouvelles lignes de transport 
d’électricité à très hautes tensions à moins de 
100 mètres des établissements sensibles est à 
éviter.

PRESCRIPTION 137 - Prendre en compte la 
pollution des sols.

Les collectivités concernées par des sites et sols 
pollués doivent les intégrer dans leurs documents 
d’urbanisme locaux et identifier les contraintes 
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en termes d’aménagement et anticiper leur 
reconversion. L’usage des sols de ces sites doit 
être compatible avec la présence d’une éventuelle 
pollution pouvant par exemple supporter 
l’installation de panneaux photovoltaïque.

Se reporter également à la partie 3.4.2.2. 
(Mix énergétique : le solaire photovoltaïque et 
thermique).

RECOMMANDATION 85 – Anticiper le risque 
de nuisances dues aux moustiques

L’ensemble des constructions et aménagements 
quels qu’ils soient sont encouragés à éviter la 
création d’espace de stagnation des eaux de pluie 
pour limiter le développement et la propagation 
d’insectes fortement nuisants et vecteurs de 
maladies (Aedes albopictus alias le moustique 
tigre...).

3.6.3. Améliorer les dispositifs de gestion 
des déchets, s’inscrire dans l’économie 
circulaire

PRESCRIPTION 138 - Gérer les déchets.

Les intercommunalités du Centre Ardèche doivent 
prévoir l’adaptation des installations de stockage 
et le renforcement de certains équipements pour 
améliorer le taux de valorisation des déchets 
(plateformes de compostage, centres de tri, 
unités de traitement des biodéchets …). 

Les documents d’urbanisme doivent prévoir des 
emplacements pour accueillir des équipements 
de gestion des déchets en lien avec les politiques 
régionale, départementale et intercommunale et 
en cohérence avec les enjeux environnementaux, 
la trame verte et bleue, les enjeux agricoles, les 
sensibilités paysagères définies dans le SCoT. 

RECOMMANDATION 86 – Réduire les déchets 
à la source et les valoriser. 

Les collectivités compétentes sont encouragées 
à poursuivre leurs efforts de tri, recyclage et de 
réduction des déchets afin de tendre vers plus de 
sobriété et de favoriser l’économie circulaire. 
Pour cela le renforcement et l’adaptation des 
équipements pour améliorer le taux de valorisation 
des déchets (plateformes de compostage, centres 
de tri, unités de traitement des biodéchets, etc.) 
sont encouragés.

La valorisation des déchets ménagers produits 
par le Centre Ardèche est intégralement 
effectuée hors territoire, sur des sites situés à 

proximité immédiate. Il convient de poursuivre 
cette coopération afin de ne pas démultiplier les 
sites de traitement.

RECOMMANDATION 87 - Intégrer la 
valorisation des déchets dans les opérations 
de construction. 

La mutualisation des emplacements de tri 
sélectif et de collecte de déchets ménagers 
peut être intégrée dès la conception des projets. 
La valorisation des déchets compostables est 
encouragée.

3.6.4. Exploiter les matières premières dans 
le respect des enjeux environnementaux

Les carrières existantes sont pour la plupart situées 
dans des réservoirs de biodiversité. Elles sont 
identifiées sur la cartographie du DOO et pourront 
poursuivre leur exploitation dans leur périmètre 
d’exploitation autorisé et s’étendre, en lien avec le 
Schéma Régional des Carrières (SRC). Des projets 
de carrières, de renouvellement ou d’extension de 
carrières pourront être déposés dans les années 
à venir dans le respect des orientations du SCoT 
comme par exemple, le projet déjà identifié sur la 
commune de Saint Julien d’Intres.  

PRESCRIPTION 139 - Permettre la poursuite de 
l’exploitation des carrières existantes.

Afin de garantir un approvisionnement local 
en matériaux de construction, les documents 
d’urbanisme locaux privilégient le renouvellement 
et/ou l’extension des carrières actuellement en 
fonctionnement. 

La création de nouvelles carrières s’apprécie 
en cohérence avec la règlementation liée aux 
Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement (ICPE) et le SRC. 

De manière générale, des dispositions doivent être 
prises pour réduire les nuisances générées par les 
activités liées aux carrières (sonores, transport, 
poussière...), éviter, réduire ou compenser les 
impacts environnementaux notables et prendre 
en compte les enjeux paysagers.

En fin d’activité, les sites d’extraction doivent 
être renaturés et retrouver une fonctionnalité 
proche de leur état antérieur, agricole ou naturel. 
Si les conditions le permettent, ces sites peuvent 
également recevoir l’accueil d’installations 
de regroupement, tri, transit et recyclage des 
matériaux et déchets valorisables, afin de 

180



Carrière de Le Pouzin, crédit photo - Le Dauphiné 
Libéré

renforcer l’offre de recyclage en carrière, ou 
encore d’installations de production d’EnR.  

Carte DOO

RECOMMANDATION 88 - Favoriser le recyclage 
des déchets de chantier dans la construction.

Pour favoriser l’économie circulaire et limiter 
l’impact écologique lié à l’exploitation de 
nouvelles carrières, les collectivités locales sont 
encouragées à favoriser et à développer une 
filière de réemploi de déchets de chantiers pour 
les nouveaux projets. 

Notamment, il s’agit d’offrir la possibilité d’utiliser 
les matériaux secondaires (recyclage du BTP 
en particulier) dès le stade de la conception 
des projets (possibilité de variantes pour les 
matériaux, spécifiée dans le cadre des cahiers 
de clauses techniques particulières des marchés 
publics de travaux).

De plus, pour favoriser concrètement le recyclage 
de matériaux il s’agit de réserver des espaces 
péri-urbains permettant le regroupement, le 
tri et le transit des matériaux de recyclage dits 
secondaires.
Les plateformes de recyclage sont en effet 
des préalables à la disponibilité de matériaux 
secondaires de qualité pour les projets.
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3.7. Economiser le foncier : viser 
la sobriété foncière et s’inscrire 
dans la Zéro Artificialisation Nette

Ambition 2 – Un Territoire Vivant

2.2.1 Affirmer une gestion économe de la 
consommation foncière

OBJECTIF  15 : Viser la sobriété foncière 
et s’inscrire dans la trajectoire « zéro 
artificialisation nette » pour permettre un 
développement futur maitrisé et équilibré 
respectueux de l’usage des sols.

Le SCoT Centre Ardèche s’inscrit dans une 
rupture au regard du développement passé en 
termes d’urbanisme. En effet, le projet vise le 
développement du territoire en lui permettant 
d’accueillir de nouveaux habitants et de nouvelles 
activités économiques. Mais pour s’inscrire dans les 
enjeux de transition écologique et énergétique, le 
territoire doit pouvoir se développer et accueillir tout 
en inversant les tendances passées. Les objectifs 
fixés sont donc de pouvoir reconquérir l’existant 
et s’inscrire dans l’effort collectif de limitation 
de l’artificialisation des sols. Le projet de SCoT 
développé dans les trois piliers vise à « faire » mais 
à « faire autrement ». 

Le SCoT a été construit autour de cet équilibre 
entre d’une part les notions de sobriété foncière 
et de lutte contre l’artificialisation, et d’autre part la 
redynamisation des espaces ruraux en déprise et 
la solidarité territoriale en permettant d’inscrire le 
projet en cohérence avec l’armature territoriale. 

Le SCoT, pour anticiper l’avenir, se base sur la 
consommation des espaces agricoles, naturels 
et forestiers des dix dernières années. La 
méthodologie employée ne tient pas compte 
des flux d’artificialisation à ce stade, mais de la 
consommation des espaces bâtis intégrant les 
équipements et services de proximité (routes, etc.). 

PRESCRIPTION 140 – Proposer un modèle de 
développement qui limite la consommation 
foncière et s’inscrit dans la trajectoire ZAN.

Les besoins en foncier pour répondre au projet 
du territoire comprennent plusieurs objectifs : 
démographique (logements et équipements), 
redynamisation des espaces ruraux et de 
bourgs-centres (emploi et accueil d’activités), 
développement d’un tourisme durable, 
participation à l’effort de production d’énergies 
renouvelables.

Logements/équipements

Pour répondre aux besoins des habitants 
actuels et futurs en termes de logements 
et d’équipements (services, commerces de 
proximité), le foncier nécessaire est estimé 
globalement à 338,4 ha. Compte tenu du 
travail effectué avec chaque commune dans les 
enveloppes urbaines concertées, des actions en 
faveur de la remise sur le marché des logements 
vacants, et du rééquilibrage en faveur des villes 
et bourgs qui comportent des densités relevées, 
il s’agit de considérer que 50 % du besoin ne 
mobilisera pas de nouveau foncier mais seront 
réalisés au sein des espaces déjà urbanisés des 
communes. Ainsi, le besoin réel estimé s’élève à 
169,2 ha d’ici 2040.

Foncier d’activités

Le foncier d’activités pour le territoire correspond 
aux besoins identifiés dans les zones d’activités 
du SCoT mais également du foncier diffus pour 
l’accueil d’activités isolées dans les villages. 
Le besoin global pour répondre aux emplois en 
zones d’activité est estimé à 61,7 ha. Pour ce 
foncier en zone d’activités, il s’agit de considérer 
qu’à minima 27 % des besoins ne mobiliseront 
pas de nouveau foncier mais seront réalisés 
en densification au sein des zones d’activités 
existantes. Ainsi, le besoin réel estimé s’élève à 
46,1 ha d’ici 2040.

Se reporter à la partie 2.1.2.2 (Organiser le 
confortement et développement des zones 
d’activités économiques)

Autres besoins

Au-delà des besoins en logements, équipements 
et zones d’activités qui sont situés au sein des 
enveloppes urbaines concertées des communes, 

Pour le SCoT, les prévisions de consommation 
foncière sont définies ci-après :

P.
A
.S

.
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le SCoT a évalué les autres besoins correspondants 
au projet de territoire, aux activités économiques 
isolées, aux unités de production d’EnR et à 
l’hébergement touristique de plein air. Ce besoin 
en foncier correspond à 39,5 ha dont 31,5 hors 
enveloppes urbaines concertées. 

La répartition de la consommation foncière 
par intercommunalité correspond aux besoins 
spécifiques identifiés en termes d’accueil 
démographique, d’emplois, de besoins en 
équipements structurants. Le tableau ci-après précise 
cette répartition mais également l’effort du territoire 
en termes de limitation de la consommation foncière 
en considérant une division de 4,4 la consommation 
2022-2040 au regard de la consommation passée 
(2012-2021).

CONSOMMATION FONCIERE 2022-2040 : Tableau 
prescriptif.

Afin de concilier projet de développement et 
préservation du foncier, les élus du SCoT Centre 
Ardèche s’engagent avec les communes du territoire 
à un changement de modèle de développement 
important. 

--------------- 2022-2031 ---------------

PRESCRIPTION 141 - Diviser à minima par 
deux la consommation foncière passée (2012-
2021) dans les dix premières années du SCoT 
(2022-2031).

Entre 2022 et 2031 : le territoire s’engage à diviser 
à minima par deux la consommation foncière au 
regard de sa consommation passée observée sur 
la période 2012 et 2021. 

 » les prescriptions visant à lutter contre la 
vacance, à réhabiliter les logements et à 
mobiliser les dents creuses répondent à ce 
premier enjeu en proposant une offre sans 
foncier pour l’accueil démographique,

 » les collectivités doivent mettre en place des 
outils de maitrise du foncier au sein de leurs 
documents d’urbanisme locaux ou au travers 
de leurs actions (acquisitions à l’amiable, etc.),

 » les enveloppes urbaines concertées 
répondent à l’objectif de regroupement de 
l’urbanisation en continuité de l’existant 
permettant de lutter contre le mitage mais 
également de limiter les déplacements, et de 
donner de la lisibilité quant à la protection des 
terres agricoles, naturelles et forestières,

 » le foncier économique en ZAE mobilisable 
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à court et moyen termes est mobilisé dans 
cette première période,

 » 60% des besoins en habitat/équipements/
commerces dans les enveloppes urbaines 
concertées peuvent être mobilisés sur cette 
première période.

RECOMMANDATION 89 – Maitriser le foncier.

Les collectivités locales peuvent se saisir de 
différents outils pour maitriser la consommation 
foncière et organiser leur développement : 
PLUI, PLU, OAP, droit de préemption, zone 
d’aménagement différée, etc. 

En l’absence d’opérateurs-aménageurs sur des 
opérations de petites tailles, les démarches 
d’acquisition à l’amiable en fonction des 
opportunités de la part de la commune ou de 
l’intercommunalité permettent de maitriser le 
projet.

Les opérateurs fonciers comme EPORA 
peuvent également permettre de constituer des 
périmètres gelés pendant une période donnée 
dans l’attente d’un projet d’aménagement global.

Tableau prescriptif
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--------------- 2032-2040 ---------------

PRESCRIPTION 142 - Inscrire le territoire dans 
la trajectoire ZAN de 2032 à 2040.

Entre 2032 et 2040 : le territoire s’engage à 
poursuivre la diminution de l’artificialisation des 
sols pour s’inscrire dans la trajectoire à 2050 
grâce aux objectifs suivants :

 » à partir de 2032, les politiques de lutte contre 
la vacance mises en œuvre par les collectivités 
locales doivent permettre d’accueillir des 
nouvelles populations en mobilisant le 
minimum de foncier nouveau pour s’inscrire 
dans la trajectoire ZAN,

 » à partir de 2032, les politiques de mobilisation 
des friches et foncier mutables identifiés entre 
2022 et 2031 doivent permettre de limiter les 
nouvelles artificialisations des sols, 

 » les documents d’urbanisme locaux révisés 
pour intégrer les obligations du ZAN mettent 
en œuvre des OAP traduites dans les PLU et 
l’augmentation des densités bâties,

Tableau prescriptif

 » les documents d’urbanisme locaux doivent 
identifier les potentiels de renaturation des 
sites pollués ou sans usages afin d’inscrire 
le territoire dans son ensemble dans la 
trajectoire ZAN,

 » les prescriptions relatives à la limitation de 
l’imperméabilisation des sols, au coefficient 
de biotope, aux trames urbaines (verte, 
bleue et brune) doivent permettre de limiter 
l’artificialisation des sols et prendre en compte 
leurs usages.

Se reporter aux prescriptions visant à 
l’aménagement des parkings perméables, 3.3.4.1 
(Trame verte urbaine) 3.5 (Intégrer les impératifs 
liés au dérèglement climatique), 3.6.1.1 (Préserver 
l’eau et son cycle).
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RECOMMANDATION 90 – 
Désimperméabilisation et renaturation.

L’acte de rendre un sol à nouveau perméable 
permet d’introduire dans des secteurs souvent 
délaissés un contexte plus favorable à la 
nature. La désimperméabilisation participe à la 
végétalisation des espaces urbanisés et constitue 
une première étape vers la renaturation d’un 
espace qui est le fruit d’un processus long.

Les projets de requalification urbaine des 
collectivités locales constituent des contextes 
favorables pour déployer une stratégie de 
désimperméabilisation. Les objectifs poursuivis 
visent à recréer des espaces de respiration dans 
la ville, à favoriser la création de nouveaux lieux de 
sociabilité et de détente pouvant parfois donner 
lieu à un projet d’agriculture urbaine, à limiter 
le risque inondation par ruissellement urbain. 
Les outils comme l’instauration d’un CBS ou un 
coefficient de naturalité appliqués aux opérations 
permettent de prendre en compte cet enjeu.

Les bénéfices sont donc nombreux : pour le 
cadre de vie des habitants (rafraîchissement de 
l’air, amélioration du paysage urbain), pour la 
biodiversité, pour le climat (captation du carbone), 
pour le cycle naturel de l’eau en milieu urbain.

RECOMMANDATION 91 - S’inscrire dans le 
ZAN en intégrant un développement qualitatif 
respectueux du caractère rural du territoire.

Les collectivités locales, pour inscrire leurs 
actions progressivement vers le ZAN, peuvent 
s’appuyer sur le « Guide pratique pour limiter 
l’artificialisation des sols : pour un aménagement 
et une planification plus sobre » (ministère de la 
transition écologique) qui s’organise autour de 
trois chapitres : 

 » observer, concerter et planifier : mobiliser les 
habitants, renforcer les liens avec le monde 
agricole, observer pour mieux comprendre et 
anticiper, intégrer le paysage et planifier à la 
bonne échelle,

 » maitriser l’étalement urbain et préserver les 
espaces naturels, agricoles et forestiers : 
protéger la nature remarquable et la nature 
ordinaire, ménager les territoires par la trame 
verte et bleue, limiter l’imperméabilisation des 
sols, utiliser le principe E/R/C Éviter/Réduire/
Compenser,

 » recomposer la ville sur la ville et encourager le 
recyclage urbain : définir sa stratégie foncière, 
résorber la vacance immobilière pour des 
centralités attractives, densifier les zones 
résidentielles en s’appuyant sur le « BIMBY », 

réhabiliter les friches urbaines, restructurer les 
zones commerciales et les zones d’activités, 
oser la densité avec des formes urbaines 
de qualité, mixer les fonctions, les pratiques 
et les usages urbains, retourner à la terre 
(désimperméabiliser, renaturer), mobiliser la 
fiscalité.

RECOMMANDATION 92 - Mobiliser les outils 
contractuels.

Les collectivités locales sont invitées à se saisir 
de tous les outils permettant de faciliter les 
projets comme par exemple le projet partenarial 
d’aménagement (PPA).

La lutte contre l’artificialisation impose de 
recentrer les développements de la ville sur les 
espaces urbanisés existants tout en répondant aux 
besoins des territoires en matière de logements, 
de services, de commerces, d’équipements 
publics et d’activités économiques. Ces 
opérations de recyclage urbain s’avèrent plus 
complexes et plus coûteuses que les opérations 
en extension en raison d’un nombre de parties 
prenantes impliquées beaucoup plus important, 
de la diversité des interventions nécessaires, 
des coûts supplémentaires d’acquisition du 
foncier, de démolition et de dépollution, des 
temps de réalisation plus longs et des provisions 
susceptibles de couvrir les aléas multiples. 

Pour faire face à cette complexité, le projet 
partenarial d’aménagement (PPA) est un outil 
contractuel introduit dans le Code de l’urbanisme 
par la loi ELAN du 23 novembre 2018. Il traduit 
une démarche partenariale à l’initiative des 
collectivités territoriales et avec l’appui de l’État. 
Il permet d’engager tous les partenaires locaux, 
publics ou privés, dans la construction et le 
portage du projet dans la durée. Il peut s’agir de 
revitaliser des cœurs de ville ou des quartiers, de 
valoriser les friches, de réinventer les périphéries 
ou encore d’intensifier les quartiers de gare. 

Par ailleurs, les autres actions partenariales 
comme « Action cœur de ville », « Petites villes 
de demain » ou encore le CRTE « Contrat de 
relance et de transition écologique » sont autant 
d’outils complémentaires pour accompagner la 
redynamisation des centralités. 
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